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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 

 
Le mercredi 10 décembre 2025 se tient à 19 h 43 à la salle de conférence 
de la MRC du Granit, la séance régulière de décembre du conseil des 
maires de la MRC du Granit. Madame la préfet, Monique Phérivong 
Lenoir, préside la séance. Les maires ci-dessous énumérés participent à 
la rencontre :  
 
Danièle Provencher Audet 
Gaby Gendron Frontenac  
Sylvio Therrien (participé à distance) Lac-Drolet 
Julie Morin Lac-Mégantic 
Pierre Lemay (participé à distance) Lambton 
Louis Gendron Marston 
Jacques Bergeron (participé à distance) Milan 
Daniel Gendron (absent de 21h03 à 21h07) Nantes 
Roger Goyette Notre-Dame-des-Bois 
Peter Manning Piopolis 
Jonathan Parisé Saint-Augustin-de-Woburn 
Pierre Dumas Sainte-Cécile-de-Whitton 
Denis Poulin Saint-Ludger 
Marilyn Lévesque (absent de 21h08 à 21h09) Saint-Robert-Bellarmin 
Serge Hallée, maire suppléant Saint-Romain 
France Bisson (participé à distance) Saint-Sébastien 
Martine Brouard (participé à distance) Stornoway 
Daniel Morin (participé à distance) Stratford 
Éric Morency Val-Racine 
 
 
Étant donné les points à l’ordre du jour, monsieur Patrice Gagné, 
directeur de l’aménagement et de la protection du territoire, madame 
Kate Godbout, conseillère stratégique en ressources humaines et main-
d’oeuvre ainsi que madame Annie Hébert, directrice du développement 
économique et territorial sont présents.  
 
 
À titre de greffière-trésorière et directrice générale de la MRC, j’agis 
comme secrétaire de l’assemblée. Madame Sarah Orichefsky m’assiste 
pour cette tâche. 
 
 
1. 
QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame la préfet constate le quorum, souhaite la bienvenue à chacun 
et procède à l’ouverture de la séance.  
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2.  
ORDRE DU JOUR  
 

 
 

DEMANDE DE MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR – RETRAIT DU 
POINT 9.2 PRISE EN CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE 

SUIVI DE COMPENSATION FORESTIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QU’il a été demandé de retirer le sujet 9.2 Prise en charge 
de la mise en œuvre du Plan de suivi de compensation forestière; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le sujet 9.2 Prise en charge de la mise en œuvre du Plan de suivi de 
compensation forestière, soit retiré de l’ordre du jour. 
 

REJETÉE À LA MAJORITÉ 
6 voix représentant 22,14 % de la population ayant voté pour 

(soit les municipalités de : Frontenac, Nantes, Saint-Augustin-de-Woburn et 
Sainte-Cécile-de-Whitton) 

 
 

25 voix représentant 77,86 % de la population ayant voté contre 
(soit les municipalités de : Audet, Lac-Drolet, Lac-Mégantic, Lambton, Marston, Milan, 
Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin, Saint-Romain, 

Saint-Sébastien, Stornoway, Stratford et Val-Racine) 
 

 
 
 
Il est demandé de retirer le point 6.0 de l’ordre du jour. 
 
Il est demandé de devancer le point 14.7 après le point 8.0.  
 
Il est demandé que les sujets suivants soient ajoutés au point 16.0 Varia :  

- Taxe sur l’immatriculation 
- Canada Man/Woman 

 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE l’ordre du jour ci-dessous soit adopté tel que modifié. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 Sujets 

1  Quorum et ouverture de l'assemblée 

2  Ordre du jour 

3  Déclaration d’intérêt  

4  Période de questions  

5  Suivi des réunions et courrier 
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6  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
15 novembre 2025  

7  Suivi aux procès-verbaux des dernières rencontres 

8  Bons coups  

9  Aménagement 

9.1  Adoption du règlement no 2025-08 modifiant le schéma 
d'aménagement 2002-16 afin de permettre le développement 
Mont-Ste-Cécile et protéger les milieux humides du lac des 
Trois-Milles  

9.2  Prise en charge de la mise en œuvre du Plan de suivi de 
compensation forestière  

10  Service d’évaluation 

10.1  Dépôt des rapports du service d’évaluation 

11  Culture et loisir 

11.1  Appel à projets Circonflexe Phase 2 

11.2  Demande d'appui au projet de structuration régionale de 
l'infrastructure et de la pratique de la randonnée pédestre en 
Estrie 

11.3  Signature de l’entente de partenariat avec le Conseil sport loisir 
de l’Estrie (CSLE) pour l’année 2026 

12  Attractivité et tourisme 

12.1  Présentation de l’image de marque  

12.2  Autorisation – Appel de propositions pour l’achat d’un nouveau 
kiosque   

13  Projets spécifiques 

13.1  Approbation de projets au Fonds régions et ruralité (FRR) Volet 
2 -2025-2029  

14  Administration 

14.1  Comptes à payer  

14.2  Remise de la liste des dépenses récurrentes du mois de 
novembre 2025  

14.3  Remise de la liste des dépenses récurrentes pour l’année 2026  

14.4  Liste des tarifs pour les documents préparés par la MRC pour 
l’année 2026  

14.5  Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires de la préfet  

14.6  Avis de motion et dépôt des projets de règlements de 
perception des quotes-parts pour l’année 2026 

14.6.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-01 de 
perception des quotes-parts, transport, évaluation, boues de 
fosses septiques, administration, élus, élection, fondation du 
cégep, aménagement, PDZA, environnement, schéma de 
couverture de risques, développement urbain, développement 
des communautés, développement économique, attractivité et 
tourisme, développement social et autres pour l’année 2026 
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14.6.2  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-02 de 
perception des quotes-parts, service de la culture et du loisir 
pour l’année 2026 

14.6.3  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-03 de 
perception des quotes-parts, la gestion des résidus 
domestiques dangereux pour l’année 2026 

14.6.4  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-04 de 
perception des quotes-parts, collecte, transport et traitement 
des ordures ménagères et des encombrants pour l’année 2026 

14.6.5  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-05 de 
perception des quotes-parts, collecte, le transport et le 
traitement des matières recyclées et des plastiques agricoles 
autres que les matières industrielles pour l’année 2026 

14.6.6  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-06 de 
perception des quotes-parts, collecte, transport et traitement 
des matières organiques autres qu’industrielles pour 
l’année 2026 

14.6.7  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-07 de 
perception des quotes-parts, service de prévention des 
incendies pour l’année 2026 

14.6.8  Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2026-08 de 
perception des quotes-parts, utilisation de la bibliothèque du 
cégep par les étudiants pour l’année 2026 

14.7  Adoption de la politique sur l’utilisation de l’intelligence 
artificielle (IA) au travail  

14.8  Prochaine séance du conseil des maires  

14.9  Ressources humaines 

15  Projet éolien  

15.1  Projet éolien Le Granit, suivi  

15.1.1  Nomination d’un administrateur – Conseil d’administration 
d’Énergie du Granit inc.  

15.2  Projet éolien Haute-Chaudière   

15.2.1  Infolettre et Info-travaux  

16  Varia 

17  Période de questions 

18  Levée de l'assemblée 
 
 
3.  
DÉCLARATION D’INTÉRÊT 
 
Les maires sont invités à déclarer leur conflit d’intérêts en lien avec les 
sujets à l’ordre du jour et à en préciser la nature au besoin. 
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4.  
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des citoyens sont présents et des questions sont posées. 
 
 
5. 
SUIVI DES RÉUNIONS ET COURRIER 
 
 

SUIVI DES RÉUNIONS ET COURRIER 
Novembre 2025 

 
COURRIER 
 
ADDELQ 

• Bilan du colloque conjoint ADDELQ et ADGMRCQ du 29 au 
31 octobre 2025 

 
ADGMRCQ 

• Mise à jour information clients ADGMRCQ 
 

AIMQ 
• Rejoignez-nous pour des événements gratuits et passionnants ! 

Directions générales, directions du génie, ingénieurs.es, c’est le 
moment de devenir membre pour année 2026. 

pour  
Annuaire des Subventions du Québec  

• L’Annuaire des subventions au Québec est l’outil incontournable 
pour repérer rapidement les programmes 
 

APSAM 
• Découvrez les subventions offertes au Québec 

 
APSAM 

• Webinaire APSAM : Nouveautés en SST : s’informer, s’outiller et 
agir – Automne 2025 

 
AQTr 

• À vos agendas ! Colloque ferroviaire 2025 
• J-7 ! Colloque ferroviaire 2025 
• Des nouvelles de l’AQTr - 60e Congrès de l’AQTr 
• Des nouvelles de l’AQTr DERNIÈRE SÉANCE 2025 

 
Cargaisons Dionne 

• Demande d’information – Processus d’approvisionnement de la 
MRC du Granit 

 
Centre québécois de développement durable 

• Nouvelles la signature du Groupe Montoni : une transition vers 
des écoparcs industriels 

 
CNESST 

• Nouveauté Information sur le classement de l’établissement par 
niveau pour les mécanismes de participation  
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COBARIC 
• Eau Média Infolettre de l’OBV de la rivière Chaudière – mission 

Chaudière 2025 
 

ConsulTerre 
• Retour sur les 5 ans de ConsulTerre 

 
CPTAQ 

• Document concernant le dossier 450004 
• Document concernant le dossier 450144 
• Document concernant le dossier 450358 
• Document concernant le dossier 448261 
• Document au dossier 448438 
• Document au dossier 448438 _ 2 
• Document au dossier 450658 
 

CQL  
• La 5e édition des Prix reconnaissance en loisir est lancée ! 
• Forum québécois du loisir 2026 - Les inscriptions sont en cours. 

 
DEPES 

• Sondage sur les réseaux privés d’aqueduc et les développements 
domiciliaires sans service ou partiellement desservis 
 

École des entrepreneurs du Québec 
• Opportunités et nouvelles entrepreneuriales 

 
Éconologis  

• Programme GRATUIT du Gouvernement du Québec favorisant 
l’économie d’eau potable et d’énergie 

 
Énergie du Granit  

• Offre avantageuse de Desjardins entreprises   
 
Expo Québec Vert 

• Invitation à l’Expo Québec Vert 2025 
 
Focus Territoires  

• Offre de services en aménagement, urbanisme et gouvernance 
territoriale 

 
Foire Diversité Emploi  

• Ce samedi 8 novembre, ne manquez pas la Foire Diversité Emploi 
 
FQM 

• Inscrivez-vous aux formations obligatoires - Tarifs et formats 
révisés 

• RAPPEL | Renouvellement de l’adhésion 2026 de votre 
organisation à la FQM 

• Infolettre formation - mercredi 12 novembre 2025 
• À mettre à votre agenda - Rendez-vous national du 

développement local 2026 
 
Gouvernement du Québec 

• Suspension du programme DÉPART 
 

GSTP 
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• Relance : Invitation au lever de drapeau thématique dans le cadre 
de la GSTP 
 

INSPQ 
• Formation INSPQ - Sexes, genres et orientations sexuelles : 

comprendre la diversité 
 

Ministère de L’Économie, de L’Innovation et de L’Énergie  
• Demande d’information - Développement industriel MRC du 

Granit 
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 

• Annonce de l’enveloppe globale aux municipalités régionales de 
comté (MRC) et aux territoires équivalents 

 
Municipalité de Nantes 

• Calendrier des collectes 2026, résolutions 25-11-379 RÉSOLUTION : 
25-11-404 demande à la MRC de respecter la décision du conseil 
pour le service de ramassage du compost 

 
Municipalité de Notre-Dame-Des-Bois  

• Copie de résolution 2025-11-242 nomination d’un substitut au 
conseil de la MRC 

• Copie résolution 2025-09-188 Approbation de la création, de la 
formation et du mandat du comité de pilotage de la politique 
municipale de la famille et des aînés (MADA)  
 

Municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton 
• Copie de résolution 2025-11-160 Désignation - maire suppléant 

Sainte-Cécile-de-Whitton 
 
Municipalité de Saint-Donat 

• Appui à la Ville de Farnham - Traitement des demandes d’accès - 
résolution municipale de Saint-Donat (62060) 
 

Municipalité de Saint-Ludger 
•  Résolution 2025-11-29 Nomination de la mairesse suppléante 

 
Municipalité de Saint-Robert-Bellarmin 

• Résolution : 2025-11-268/augmentation du nombre de collectes 
des ordures ménagères   

 
MRC de l’Érable  

• Résolution d’appui - Traitement des demandes d’accès à 
l’information 170-11-2025   
 

OSEntreprendre  
• Opportunité pour les gens de votre milieu – 28e Défi 

OSEntreprendre 
 
Prompt  

• Opportunité d’aide à la productivité des entreprises 2025-11-04 
 
Réussir 

• Nouveau rapport d’activité 24-25 et autres actualités 
• En route vers les Journées de la persévérance scolaire 2026 ! 
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SARL 
• Lettre explicative ainsi qu’une facture pour les 10 % de la 

participation à la SARL 
 

SEAO 
• Optimisation de l’expérience d’utilisation 

 
Service Canada 

• Invitation à une séance d’information sur le programme de Travail 
partagé. 

 
SHQ  

• Aidez-nous à organiser les contenus sur l’habitation dans 
Québec.ca ! Cour test contribuez à améliorer l’information sur les 
programmes et services disponibles en matière d’habitation. 

 
SOPFEU 

• Une saison atypique pour la SOPFEU communiqué bilan 
saison 2025 
 

SSDP (SERVICE DES STAGES ET DU DÉVELOPPEMENT 
PROFESSIONNEL) 

• Plus de 320 stagiaires de l’UdeS attendent votre offre pour 
l’hiver 2026 ! 

 
TEHORA 

• OFFRE DE SERVICE - inventaire municipal des bâtiments 
construits avant 1940 

 
Tribunal administratif du Québec 

• Avis d’annulation audience 17 novembre 2025. No dossier TAQ : 
STE-Q-281019-2504. No dossier de la partie intimée : #436158, 
#436218, #436219 et a|s. Domtar inc., partie requérante – 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, partie 
intimée – Fédération de l’UPA Estrie (et a|s) mise en cause.  

 
 
6.  
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
15 NOVEMBRE 2025 
 
Ce sujet est retiré de l’ordre du jour. 
 
 
7. 
SUIVI AUX PROCÈS-VERBAUX DES DERNIÈRES SÉANCES 
 
Aucun sujet à traiter. 
 
 
8. 
BONS COUPS 
 
Certains maires mentionnent des bons coups du territoire. 
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14.7 
ADOPTION DE LA POLITIQUE SUR L’UTILISATION DE L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE (IA) AU TRAVAIL 
 
Madame Kate Godbout présente le projet de Politique sur l’utilisation de 
l’intelligence artificielle (IA) et explique qu’elle est plutôt générale dans le 
but d’éviter des mises à jour fréquentes, mais surtout pour encadrer 
l’utilisation de l’IA qui est de plus en plus fréquente. Elle ajoute que les 
municipalités désireuses de l’utiliser comme modèle peuvent le faire 
puisqu’elle a été élaborée pour être facilement adaptable. Il est 
mentionné d’être vigilants sur les compétences requises pour l’appliquer. 
 
 

 
 
ADOPTION DE LA POLITIQUE SUR L’UTILISATION DE L’INTELLIGENCE 

ARTIFICIELLE (IA) 
 
CONSIDÉRANT QU’en avril 2023, le gouvernement du Québec a confié au 
Conseil de l’innovation du Québec le mandat de mener une réflexion 
collective non partisane, transparente et inclusive sur l’encadrement de 
l’intelligence artificielle (IA) au Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QU’en février 2024, le ministre de la Cybersécurité et du 
Numérique a publié un Arrêté ministériel concernant la Loi sur la 
gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet arrêté détermine des orientations en matière de 
ressources informationnelles, soient celles déterminées dans les 
Exigences en matière de ressources informationnelles au regard de 
l’utilisation de l’IA par les organismes publics ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’IA et ses déclinaisons dans toutes les sphères de la 
société soulèvent des enjeux relativement à son utilisation éthique et 
responsable ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit reconnaît que l’utilisation de l’IA 
peut améliorer divers aspects des opérations et des services, au bénéfice 
de la population et des membres du personnel ; 
 
CONSIDÉRANT QU’avec sa Politique sur l’utilisation de l’IA, la MRC du 
Granit s’engage dans une approche proactive quant à l’encadrement de 
l’utilisation grandissante de l’intelligence artificielle dans le cadre du 
travail ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, la MRC du Granit a formé un comité 
d’usagers des employés pour faire vivre et évoluer cette Politique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité administratif de la MRC du Granit a 
recommandé au conseil des maires de la MRC du Granit d’adopter la 
première version de la Politique sur l’utilisation de l’intelligence artificielle 
(IA); 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
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QUE le conseil des maires de la MRC du Granit adopte la première version 
de la Politique sur l’utilisation de l’intelligence artificielle (IA). 
 
QUE ladite Politique fasse l’objet de mises à jour ponctuelles selon 
l’évolution de l’IA et les recommandations du comité.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
9.  
AMÉNAGEMENT 
 
9.1 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2025-08 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT 2002-16 AFIN DE PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT 
MONT-STE-CÉCILE ET PROTÉGER LES MILIEUX HUMIDES DU LAC DES 
TROIS-MILLES 
 

 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2025-08 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT 2002-16 AFIN DE PERMETTRE LE 

DÉVELOPPEMENT MONT-STE-CÉCILE ET PROTÉGER LES MILIEUX 
HUMIDES DU LAC DES TROIS-MILLES 

 
ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC du Granit 
(SAR) est en vigueur depuis le 28 avril 2003 ;  
   
ATTENDU QUE les articles 47 et suivants de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme permettent à la MRC de modifier son schéma 
d'aménagement ;  
   
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton 
souhaite protéger un secteur de milieux humides sur le lot 6 399 801, à 
proximité du lac des Trois-Milles en y empêchant le développement 
résidentiel ; 
 
ATTENDU QUE le secteur visé du lac des Trois-Milles permet 
actuellement le développement résidentiel ; 
   
ATTENDU QUE la superficie visée est de 14 hectares ; 
 
ATTENDU QU’un promoteur s’est adressé à la municipalité pour mettre 
en place un projet de développement résidentiel secondaire sur le lot 
3 480 557; 
 
ATTENDU QUE le lot est actuellement utilisé à des fins de 
développement récréatif; 
 
ATTENDU QUE le projet de développement cadre avec les activités en 
place; 
   
ATTENDU QU’un avis de motion a été déposé lors de la séance du conseil 
des maires du 16 avril 2025;  
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été adopté lors de cette même 
séance;  
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ATTENDU QU le projet de règlement a fait l’objet d’une assemblée 
publique de consultation tel qu’exigé par l’article 53 de la Loi sur 
l’Aménagement et l’urbanisme;  
 
Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE le conseil des maires adopte le règlement no 2025-08 modifiant le 
schéma d'aménagement no 2002-16 afin de permettre le 
développement Mont-Ste-Cécile et protéger les milieux humides du lac 
des Trois-Milles.  
 
QU’une copie du présent règlement soit envoyée au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation afin d’obtenir une attestation de 
sa conformité. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Le règlement est joint en annexe. 
 
 
9.2 
PRISE EN CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE SUIVI DE 
COMPENSATION FORESTIÈRE 
 

 
 

INTÉRÊT - PRISE EN CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE 
SUIVI DE COMPENSATION FORESTIÈRE 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet de voie de contournement ferroviaire est 
actuellement en consultation publique via l’Office des transports du 
Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans l’éventualité où le projet irait de l’avant, 
Transport Canada prévoit un déboisement possible d’environ 
64 hectares répartis dans les municipalités de Frontenac et de Nantes et 
dans la ville de Lac-Mégantic; 
 
CONSIDÉRANT QUE les superficies sont réparties de la façon suivante : 

• Frontenac : 8.97 hectares 
• Nantes : 8.43 hectares 
• Lac-Mégantic : 46.14 hectares 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet de compensation prévoit la plantation 
d’environ 133 000 plants et un suivi sur 10 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE les représentants de Transport Canada ont 
communiqué avec la MRC afin de connaître notre intérêt à la gestion du 
plan de reboisement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les reboisements peuvent avoir lieu n’importe où sur 
le territoire de la MRC et peuvent inclure les bandes riveraines; 
 
CONSIDÉRANT QUE des rapports des secteurs reboisés devront être 
produits après 1, 4 et 10 ans et que certains suivis terrain seront 
nécessaires; 
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CONSIDÉRANT QU’il est prévu que le suivi nécessiterait au maximum 
1 journée par semaine; 
 
CONSIDÉRANT QU’une ressource à la MRC serait disponible et a les 
compétences pour réaliser le projet; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet d’entente est en préparation et sera envoyé 
à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des coûts du projet sont absorbés par 
Transport Canada; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit démontre son intérêt à 
prendre en charge le Plan de suivi de compensation forestière en raison 
de sa portée régionale, conditionnel à l’acceptation de l’entente et 
conditionnel à ce qu’une compensation pour des frais administratifs soit 
prévue à l’entente. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

27 voix représentant 85,11 % de la population ayant voté pour 
(soit les municipalités de : Audet, Lac-Drolet, Lac-Mégantic, Lambton, Marston, Milan, 

Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-Augustin-de-Woburn, Sainte-Cécile-de-Whitton, 
Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin, Saint-Romain, Saint-Sébastien, Stornoway, 

Stratford et Val-Racine) 
 

4 voix représentant 14,89 % de la population ayant voté contre 
(soit les municipalités de : Frontenac et Nantes) 

 
 

10.  
SERVICE D’ÉVALUATION 
 
10.1 
DÉPÔT DES RAPPORTS DU SERVICE D’ÉVALUATION 
 
Les maires ont reçu, il y a quelques jours par courrier électronique, le 
rapport de tenue à jour mensuel du service d’évaluation. Aucune 
question n’est posée. 
 
 
11. 
CULTURE ET LOISIR 
 
11.1 
APPEL À PROJETS CIRCONFLEXE PHASE 2 
 

 
 

APPEL À PROJETS CIRCONFLEXE PHASE 2 
 

CONSIDÉRANT QUE le programme circonflexe – Prêt-pour-bouger 
s’adresse aux organisations qui souhaitent rendre le sport, le loisir et le 
plein air plus accessible à l’ensemble de la population ; 
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CONSIDÉRANT QUE le programme vise à encourager la pratique 
régulière d’activités en soutenant la mise en place d’un réseau de points 
de service offrant le prêt d’équipements gratuit ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel à projets permettant une possibilité 
maximale de 75 000 $ est en cours jusqu’au 19 janvier 2026 à midi ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une première phase de développement a été 
effectuée par la MRC du Granit et vise à bonifier et à compléter le réseau 
estrien de points de service ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet engagement n’empêche aucunement une 
Municipalité de déposer un projet de sa propre initiative ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de bénéficier de cette potentielle opportunité 
a été offerte à toutes les Municipalités participantes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif loisir recommande que la MRC 
du Granit dépose un projet d’achat de matériel de loisir et de sport au 
volet régional du programme circonflexe qui bénéficiera à la population 
de la MRC du Granit et d’ailleurs ;  
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires approuve la recommandation de déposer le 
projet au programme Circonflexe. 
 
QUE la directrice générale soit autorisée à signer tout document afférent 
audit projet. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
11.2 
DEMANDE D'APPUI AU PROJET DE STRUCTURATION RÉGIONALE DE 
L'INFRASTRUCTURE ET DE LA PRATIQUE DE LA RANDONNÉE 
PÉDESTRE EN ESTRIE 
 

 
 

APPUI AU PROJET DE STRUCTURATION RÉGIONALE DE 
L'INFRASTRUCTURE ET DE LA PRATIQUE DE LA RANDONNÉE 

PÉDESTRE EN ESTRIE 
 
CONSIDÉRANT le soutien, par le conseil des maires de la MRC du Granit 
par sa résolution no 2025-40, à la Politique régionale des sentiers de 
randonnée pédestre en Estrie, prenant ainsi quatre engagements 
structurants, dont celui de reconnaître l'importance des sentiers de 
randonnée pédestre pour la vitalité de nos communautés et celui de 
contribuer à la réalisation des objectifs et des actions du Plan directeur 
régional; 
 
CONSIDÉRANT une demande d’appui du Conseil Sport Loisir de l’Estrie 
pour le dépôt du projet de structuration régionale de l’infrastructure et 
de la pratique de la randonnée pédestre en Estrie, lequel concrétise les 
engagements en mettant en œuvre trois priorités issues du Plan 
directeur régional; 
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Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit appuie le Conseil Sport 
Loisir de l’Estrie pour le dépôt de son projet de structuration régionale de 
l’infrastructure et de la pratique de la randonnée pédestre en Estrie, et 
ce, dans le cadre de la Politique régionale des sentiers de randonnée 
pédestre en Estrie. 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit autorise la directrice 
générale, madame Sonia Cloutier, pour signer la lettre d’appui. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
La Municipalité de Nantes ne souhaite pas approuver cette résolution 

 
 
11.3 
SIGNATURE DE L’ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL SPORT 
LOISIR DE L’ESTRIE (CSLE) POUR L’ANNÉE 2026 
 

 
 

SIGNATURE DE L’ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL 
SPORT LOISIR DE L’ESTRIE (CSLE) POUR L’ANNÉE 2026 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil Sport Loisir de l’Estrie (CSLE) est soutenu 
financièrement par le programme d’aide financière aux initiatives locales 
et régionales en matière d’activité physique et de plein air (PAFILR), et ce, 
afin que de permettre le financement de nouveaux projets ou la 
bonification de projets existants, pour favoriser directement la pratique 
régulière d’activités physiques par l’ensemble de la population 
québécoise; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSLE et la MRC du Granit conviennent d'être 
partenaires du développement du loisir du territoire et de participer 
conjointement à la réalisation d'actions de soutien du milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE La MRC s'engage à offrir une prestation de services 
d’au moins 1 456 heures par année, correspondant à un investissement 
annuel minimal de trente-deux mille dollars (32 000 $) en salaires et/ou 
en honoraires professionnels et que la MRC peut moduler la dotation 
selon le mode de fonctionnement qu’elle choisit : un ou plusieurs salariés 
et/ou contractuels; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSLE convient d'accorder à la MRC du Granit un 
soutien financier pour la dotation d'une ressource humaine affectée au 
loisir sur le territoire, et ce, en y affectant une somme de 15 000 $ pour la 
durée de l’entente soit pour l’année 2026; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
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QUE le conseil des maires autorise la préfet ainsi que la direction générale 
à signer l’entente ainsi que tout document relatif à l’Entente de 
partenariat avec le Conseil Sport Loisir de l’Estrie (CSLE) pour l’année 
2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
12. 
ATTRACTIVITÉ ET TOURISME 
 
12.1 
PRÉSENTATION DE L’IMAGE DE MARQUE 
 
Considérant les élections municipales de novembre dernier, une 
présentation du dossier a été faite aux maires en atelier de travail pour 
rappeler le travail effectué par les 2 dernières cohortes de maires. Une 
autre présentation officielle sera faite dans les prochains mois pour faire 
connaître le résultat final.  
 
 
12.2 
AUTORISATION – APPEL DE PROPOSITIONS POUR L’ACHAT D’UN 
NOUVEAU KIOSQUE 
 
MONSIEUR DANIEL GENDRON S’ABSENTE DE LA RENCONTRE, IL EST 
21 H 03 
 
 

 
 

APPUI POUR UN APPEL DE PROPOSITIONS POUR L’ACHAT DE 
KIOSQUES ÉVÉNEMENTIELS - ATTRACTIVITÉ ET TOURISME 

 
 CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) a créé le Fonds régions et ruralité (FRR) dans le 
cadre du Partenariat 2020-2024 : pour des municipalités et des régions 
encore plus fortes;  
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation a informé la MRC du Granit de la disponibilité d’une 
enveloppe financière pour mettre en œuvre le Volet 3 – Projets « 
Signature innovation » du Fonds régions et ruralité, et ce, dans une 
perspective de soutien aux MRC dans la réalisation d’initiatives qui 
contribueront à la mise en valeur de leurs particularités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires, par sa résolution 2025-139, a 
autorisé l’embauche d’une firme pour la conception de l’image de 
marque de la région de Mégantic; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’image de marque territoriale sera complétée et 
prête à son utilisation avant la fin de l'année 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE les salons et foires touristiques hors région auront 
lieu en mars et avril 2026. 
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CONSIDÉRANT QU’une mise à jour devra être faite pour nos outils 
promotionnels événementiels pour les salons, foires, événements intra et 
hors région, afin d’y faire vivre l’identité de marque.  
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité directeur recommande l’achat d’un 
kiosque événementiel pour la notoriété de la nouvelle image territoriale, 
et a approuvé le montant prévu pour les outils promotionnels.  
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit autorise l’appel de 
propositions pour l’achat de kiosques événementiels.  
 
QUE le montant afférent soit pris à même les sommes disponibles au 
budget du FRR volet 3 - Projet signature, ligne budgétaire Outils 
promotionnels.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
13.  
PROJETS SPÉCIFIQUES 
 
13.1 
APPROBATION DE PROJETS AU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 
VOLET 2 -2025-2029 
 
MONSIEUR DANIEL GENDRON EST DE RETOUR À LA RENCONTRE, IL 
EST 21 H 07 
 
 

 
 
ENGAGEMENT DES SOMMES DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 

– VOLET 2 - 2025-2028 – PROJETS ENTENTES  -  
 ANNÉE 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) a conclu avec la MRC du Granit une entente dans le 
cadre du Fonds régions et ruralité (FRR), volet 2, pour la 
programmation 2025-2028 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente vise à soutenir financièrement des 
projets contribuant aux objectifs du programme ainsi qu’aux priorités 
d’intervention applicables au FRR, volet 2, le tout conformément aux lois, 
aux règlements et aux modalités en vigueur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets admissibles doivent s’inscrire dans l’un ou 
plusieurs des domaines d’intervention reconnus par le programme, 
notamment la vitalité économique, le développement social, la 
protection de l’environnement, l’aménagement et la mise en valeur du 
territoire, l’habitation, la ruralité, l’amélioration des milieux de vie, le 
dynamisme culturel, le soutien aux municipalités locales et la mise en 
valeur du patrimoine ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déjà adopté par résolution les 
projets ci-bas listés par résolution et que des renseignements 
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supplémentaires doivent être consignés conformément aux exigences 
du MAMH ; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit autorise l’affectation d’une 
partie des sommes disponibles du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 2 
- 2025-2028, pour l’année 2025, jusqu’à concurrence de 29 702 $, afin de 
soutenir les projets tels que détaillés au tableau suivant :  
 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
MADAME MARILYN LÉVESQUE S’ABSENTE DE LA RENCONTRE, IL EST 
21 H 08 
 
 

 
 
ENGAGEMENT DES SOMMES DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 
– VOLET 2 - 2025-2028 – PROJETS INTERNES DE LA MRC DU GRANIT -  

 ANNÉE 2025 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) a conclu avec la MRC du Granit une entente dans le 
cadre du Fonds régions et ruralité (FRR), volet 2, pour la 
programmation 2025-2028 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes du volet 2 de ladite entente visent à 
favoriser le développement local et régional en soutenant les organismes 
municipaux dans la réalisation et la mise en œuvre de projets 
contribuant à la vitalité du territoire ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente vise à soutenir financièrement des 
projets contribuant aux objectifs du programme ainsi qu’aux priorités 

Bénéficiaire Date de début Date de fin Coût total du projet
Montant investi 

au FRR 

TRANSPORT 

Table des MRC de l'Estrie
(Entente sectorielle de développement (ESD) en transport 
collectif et actif) 2025-04-01 2028-12-31 687 493 $ 2 440 $
ADMINISTRATION 

§ŉŉŔĦĲШĬќcċĤŔƣċƣŔŸŰШĬƨШƚƨĬШĬĲƚШ ƓƓċũċĦőĲƚ
ЮёÉĲƖƻŔĦĲЮĬѢċŔĬĲЮěЮũċЮƖĲĦőĲƖĦőĲЮĬĲЮũŸŊĲůĲŰƣЮ(SARL) 2025-04-01 2026-03-31 29 950 $ 2 995 $
AMÉNAGEMENT
Table des MRC de l'Estrie
( Entente sectorielle de développement (ESD) en forêt, 
environnement et changements climatiques) 2025-04-01 2027-12-31 831 248 $ 6 622 $
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
Table des MRC de l'Estrie 
( Entente sectorielle de développement (ESD) social et des 
communautés en Estrie) 2025-04-01 2029-03-31 937 470 $ 4 045 $
Table des MRC de l'Estrie 
(Entente sectorielle de développement (ESD) en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes dans la région de 
l'ESTRIE) 2025-04-01 2029-01-01 440 000$ 4 000 $
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Table des MRC de l'Estrie
(Entente sectorielle de développement (ESD) pour le 
développement économique en Estrie) 2025-04-01 2029-03-31 1 787 510$ 9 600 $

TOTAL 29 702 $
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d’intervention applicables au FRR, volet 2, le tout conformément aux lois, 
aux règlements et aux modalités en vigueur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets admissibles doivent s’inscrire dans l’un ou 
plusieurs des domaines d’intervention reconnus par le programme, 
notamment la vitalité économique, le développement social, la 
protection de l’environnement, l’aménagement et la mise en valeur du 
territoire, l’habitation, la ruralité, l’amélioration des milieux de vie, le 
dynamisme culturel, le soutien aux municipalités locales et la mise en 
valeur du patrimoine ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit doit réaliser des projets internes 
nécessaires à son bon fonctionnement et à l’exercice de ses 
compétences, et que ces projets s’inscrivent dans les priorités 
d’intervention adoptées par le conseil des maires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente du FRR, volet 2, permet le financement de 
projets portés par la MRC, conformément aux règles et aux modalités du 
programme ; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit autorise l’affectation d’une 
partie des sommes disponibles du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 2 
- 2025-2028, pour l’année 2025, jusqu’à concurrence de 57 245 $, afin de 
soutenir des projets internes de la MRC du Granit, tels que détaillés au 
tableau suivant :  
 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

Bénéficiaire Date de début Date de fin Coût total du projet
Montant investi 

au FRR 2025

ADMINISTRATION
MRC du Granit
(Cadre d'intervention pour la vitalité du territoire) 2025-04-01 2026-03-31 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
MRC du Granit
ё~ŔƚĲЮĲŰЮƒƨƻƖĲЮƓũċŰЮĬѢċĦƣŔŸŰЮÅcЮĲƣЮĦŸůůƨŰŔĦċƣŔŸŰђ2025-04-01 2029-03-31 573 331 $ 458 665 $ 5 000 $
MRC duGranit
ё[ƖċŔƚЮĬѢċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰЮŔŰƣĲƖŰĲЮĬĲЮũѢĲŰƣĲŰƣĲђ2025-04-01 2029-03-31 4 209 108 $ 210 246 $ 20 000 $
MRC du Granit 
(Plan de communication) 2025-04-01 2029-03-31 55 000 $ 44 000 $ 8 000 $

PDZA  (Plan de Développement de la Zone Agricole)
MRC du Granit 
(~ŔƚĲЮĲŰЮƒƨƻƖĲЮĬƨЮƓũċŰЮĬѢċĦƣŔŸŰђ2025-04-01 2029-03-31 82 760 $ 66 208 $ 5 000 $

ENVIRONNEMENT
MRC du Granit
( Actions plan Gestion des matières résiduelles) 2025-04-01 2029-03-31 25 000 $ 20 000 $ 5 000 $

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

MRC du Granit
Conseiller et chargé de projets en développement 2025-04-01 2029-03-31 705 024 $ 564 019 $ 9 245 $

TOTAL 1 368 138 $ 57 245 $
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14.  
ADMINISTRATION  
 
14.1 
COMPTES À PAYER 
 

 
 

COMPTES À PAYER 
 
CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes a été déposée ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les maires en ont pris connaissance ; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu :   
 
De procéder au paiement des : 
 

Comptes à payer : Novembre 2025 66 952,80 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
14.2 
REMISE DE LA LISTE DES DÉPENSES RÉCURRENTES DU MOIS DE 
NOVEMBRE 2025 
 
Les maires ont reçu la liste des dépenses récurrentes du mois de 
novembre 2025.  
 
 
14.3 
REMISE DE LA LISTE DES DÉPENSES RÉCURRENTES POUR 
L’ANNÉE 2026 
 
MADAME MARILYN LÉVESQUE EST DE RETOUR À LA RENCONTRE, IL 
EST 21 H 09 
 
 

 
 

REMISE DE LA LISTE DES DÉPENSES RÉCURRENTES POUR 
L’ANNÉE 2026 

 
Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE le conseil des maires de la Municipalité régionale de comté du 
Granit autorise la greffière-trésorière à payer sur réception, les factures 
concernant les dépenses récurrentes suivantes et que ces paiements 
soient soumis au conseil des maires pour information à la suite de leur 
paiement :  
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• Assurance Groupe 
• Carte de crédits VISA (contrats évaluation et autres) 
• Club Social 
• Commission des normes et de la santé et de la sécurité au travail 
• Contribution employeur et retenues à la source 
• Électricité 
• Entretien équipements 
• Entretien bâtisse 
• Fête des OTJ et SAE 
• Fonds de développement et entente culturels 
• Fonds de pensions élus 
• Fonds développement innovation 
• Fonds proximité 
• Frais de banque 
• Frais de déplacements 
• Frais de licences mensuelles 
• Frais de pesées au site 
• Frais de réception 
• Frais Google maps API (Cake) 
• Frais ministère des Finances et de l’Économie 
• Frais ministère des Transports (RDS) 
• Honoraires pour contrat de service 
• Inscription Formation et association (colloque, congrès) 
• Location photocopieur 
• Partenariat financier 
• Petite caisse 
• Postes et messageries 
• Programmes d'aide à la rénovation 
• Régime Enregistré d'Épargne Retraite des employés 
• Remboursement emprunts et frais d’intérêts 
• Remboursement fonds bassins versants 
• Remboursement projet (lié à une subvention) 
• Remise TPS et TVQ 
• Rémunération des élus et des représentants 
• Salaires 
• Taxes municipales (services) 
• Téléphone (cellulaire, internet, téléphone) 
• Transports adapté et collectif 
• Transport BFS 
• Transport des RDD 
• Transport et traitement des matières résiduelles 
• Vente pour taxes 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
14.4 
LISTE DES TARIFS POUR LES DOCUMENTS PRÉPARÉS PAR LA MRC 
POUR L’ANNÉE 2026 
 

 
 

LISTE DES TARIFS POUR LES DOCUMENTS PRÉPARÉS PAR LA MRC 
POUR L’ANNÉE 2026 
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Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE le conseil des maires de la MRC du Granit adopte la liste des tarifs 
pour les documents préparés par la MRC pour l’année 2026. 
 
QUE les tarifs en regard du rôle d’évaluation soient ajustés au cours de 
l’année selon le décret publié par la Gazette officielle à cet effet. 
 
QUE les tarifs suivants s'appliquent lors de la vente de documents par la 
MRC aux différents organismes en faisant la demande : 

 

ÉVALUATION: 2025 2026   
Attestation de propriété 6,00 $ 7,00 $   
Contrat 6,00 $ 6,00 $ *** 
Droits de mutations 20,00 $ 22,00 $   
Frais d'expertise technique 65,00 $/hr 65,00 $/hr 

 

Frais d'expertise professionnelle 80,00 $/hr 80,00 $/hr   
Rôle d'évaluation internet (pour Commission Scolaire) 

0,48 $/page de 
rôle 

0,48 $/page de 
rôle * 

Rôle d'évaluation internet  0,56 $/unité 
d'éval. 

0,56 $/unité 
d'éval. * 

Sommaire de rôle 15,00 $ 20,00 $   

ADMINISTRATION:     
Clé usb (8 gb) 20,00 $ 25,00 $   
Epinglette 10,00 $ 10,00 $   
Epinglette (transport inclus) 15,00 $ 15,00 $   
Photocopie noir et blanc (l'unité) 0,48 $ 0,48 $ * 
Photocopie couleur (l'unité) 0,48 $ 0,48 $ * 

AMÉNAGEMENT:     
Règlement de contrôle intérimaire 30,00 $ 35,00 $   
Schéma d'aménagement révisé 210,00 $ 220,00 $ 

 

Modification au règlement d'urbanisme (incomplète) 150,00 $ 160,00 $ 
 

Modification au règlement d'urbanisme 275,00 $ 300,00 $ 
 

Frais d'expertise technique 65,00 $/hr 65,00 $/hr 
 

Frais d'expertise professionnelle 80,00 $/hr 80,00 $/hr   

GÉOMATIQUE:     
Extrait de matrice simple 14,00 $ 16,00 $   
Extrait matrice couleur 16,00 $ 18,00 $   
Frais d'expertise technique 65,00 $/hr 65,00 $/hr 

 

Frais d'expertise professionnelle 80,00 $/hr 80,00 $/hr   
Carte grand format 4,00 $/pied lin. 5,00 $/pied lin.   

LOISIR:     
Frais d'expertise technique 65,00 $/hr 65,00 $/hr 

 

Frais d'expertise professionnelle 80,00 $/hr 80,00 $/hr   
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* Selon le décret publié dans la Gazette officielle (section Avis juridiques/Avis divers) 
en mars ou avril de chaque année. (Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, 

la reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels) 

  

  
  

  
** Ce frais a été créé de manière à pourvoir aux dépenses engagées par la MRC en 
regard du travail fait lorsqu'un projet nécessitant un procédurier est abandonné avant 
d'être complété (avant son adoption) 

  

*** Ce tarif est déterminé par le registre foncier       

Les taxes peuvent être ajoutées, lorsqu'applicables. 
  

  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
14.5 
DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DE LA 
PRÉFET  
 
Tel que prévu à l’article 358 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, madame la préfet dépose, devant le conseil des 
maires, sa déclaration d’intérêts pécuniaires mise à jour. 
 
 
14.6 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DES PROJETS DE RÈGLEMENTS DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS POUR L’ANNÉE 2026 
 
14.6.1 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-01 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, TRANSPORT, ÉVALUATION, BOUES 
DE FOSSES SEPTIQUES, ADMINISTRATION, ÉLUS, ÉLECTION, 
FONDATION DU CÉGEP, AMÉNAGEMENT, PDZA, ENVIRONNEMENT, 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES, DÉVELOPPEMENT URBAIN, 
DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS, DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE, ATTRACTIVITÉ ET TOURISME, DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
ET AUTRES POUR L’ANNÉE 2026 
 

 
 
Le maire, monsieur Pierre Dumas, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie transport, évaluation, boues de fosses 
septiques, administration, élus, élection, fondation du cégep, 
aménagement, PDZA, environnement, schéma de couverture de risques, 
développement urbain, développement des communautés, 
développement économique, attractivité et tourisme, développement 
social et autres des prévisions budgétaires de la Municipalité régionale 
de comté du Granit. Tel que le prévoit l’article 445 du Code municipal 
du Québec, le maire, monsieur Pierre Dumas, dépose par conséquent le 
« PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-01 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, TRANSPORT, ÉVALUATION, BOUES DE FOSSES SEPTIQUES, 
ADMINISTRATION, ÉLUS, ÉLECTION, FONDATION DU CÉGEP, 
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AMÉNAGEMENT, PDZA, ENVIRONNEMENT, SCHÉMA DE COUVERTURE 
DE RISQUES, DÉVELOPPEMENT URBAIN, DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ATTRACTIVITÉ ET 
TOURISME, DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET AUTRES POUR 
L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance au cours de laquelle l’adoption du 
règlement sera prise en considération, des copies du projet de règlement 
seront mises à la disposition du public. 
 
 
14.6.2 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-02 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, SERVICE DE LA CULTURE ET DU 
LOISIR POUR L’ANNÉE 2026 
 

 
 
Le maire, monsieur Denis Poulin, donne avis de motion qu'un règlement 
sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura pour but de 
permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux activités 
prévues à la partie service de la culture et du loisir pour l’année 2026 des 
prévisions budgétaires de la Municipalité régionale de comté du Granit. 
Tel que le prévoit l’article 445 du Code municipal du Québec, le maire, 
monsieur Denis Poulin, dépose par conséquent le « PROJET DE 
RÈGLEMENT NO 2026-02 DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, 
SERVICE DE LA CULTURE ET DU LOISIR POUR L’ANNÉE 2026 » et lors de 
la séance au cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en 
considération, des copies du projet de règlement seront mises à la 
disposition du public. 
 
 
14.6.3 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-03 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, LA GESTION DES RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANGEREUX POUR L’ANNÉE 2026  
 

 
 
Le maire, monsieur Gaby Gendron, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie de la gestion des résidus domestiques 
dangereux pour l’année 2026 des prévisions budgétaires de la 
Municipalité régionale de comté du Granit. Tel que le prévoit l’article 445 
du Code municipal du Québec, le maire, monsieur Gaby Gendron, 
dépose par conséquent le « PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-03 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, LA GESTION DES RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANGEREUX POUR L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance 
au cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en considération, 
des copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public. 
 
 



 Conseil des maires du 10 décembre 2025 

Page 24 de 71 
 

5600, rue Frontenac, Lac-Mégantic (Québec) G6B 1H5 
Tél. : 819 583-0181 

mrcgranit.qc.ca | info@mrcgranit.qc.ca 

IN
IT

IALES DU PRÉFET

IN
ITIALES DU GREF.-T

RÉ
S

.

14.6.4 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-04 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, TRANSPORT ET 
TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DES ENCOMBRANTS 
POUR L’ANNÉE 2026 
 

 
 
Le maire, monsieur Jacques Bergeron, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie de la collecte, du transport et du traitement 
des ordures ménagères et des encombrants pour l’année 2026 des 
prévisions budgétaires de la Municipalité régionale de comté du Granit. 
Tel que le prévoit l’article 445 du Code municipal du Québec, le maire, 
monsieur Jacques Bergeron, dépose par conséquent le « PROJET DE 
RÈGLEMENT NO 2026-04 DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, 
COLLECTE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 
ET DES ENCOMBRANTS POUR L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance au 
cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en considération, des 
copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public. 
 
 
14.6.5 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-05 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, LE TRANSPORT ET LE 
TRAITEMENT DES MATIÈRES RECYCLÉES ET DES PLASTIQUES 
AGRICOLES AUTRES QUE LES MATIÈRES INDUSTRIELLES POUR 
L’ANNÉE 2026  
 

 
 
Le maire, monsieur Peter Manning, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie de la collecte, du transport et du traitement 
des matières recyclées et des plastiques agricoles autres que les matières 
industrielles pour l’année 2026 des prévisions budgétaires de la 
Municipalité régionale de comté du Granit. Tel que le prévoit l’article 445 
du Code municipal du Québec, le maire, monsieur Peter Manning, 
dépose par conséquent le « PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-05 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, LE TRANSPORT ET LE 
TRAITEMENT DES MATIÈRES RECYCLÉES ET DES PLASTIQUES 
AGRICOLES AUTRES QUE LES MATIÈRES INDUSTRIELLES POUR 
L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance au cours de laquelle l’adoption du 
règlement sera prise en considération, des copies du projet de règlement 
seront mises à la disposition du public. 
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14.6.6 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-06 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, TRANSPORT ET 
TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES AUTRES QU’INDUSTRIELLES 
POUR L’ANNÉE 2026  
 

 
 
Le maire, monsieur Jonathan Parisé, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie de la collecte, du transport et du traitement 
des matières organiques autres qu’industrielles pour l’année 2026 des 
prévisions budgétaires de la Municipalité régionale de comté du Granit. 
Tel que le prévoit l’article 445 du Code municipal du Québec, le maire, 
monsieur Jonathan Parisé, dépose par conséquent le « PROJET DE 
RÈGLEMENT NO 2026-06 DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, 
COLLECTE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES 
AUTRES QU’INDUSTRIELLES POUR L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance 
au cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en considération, 
des copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public. 
 
 
14.6.7 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-07 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, SERVICE DE PRÉVENTION DES 
INCENDIES POUR L’ANNÉE 2026  
 

 
 
La mairesse, madame Danièle Provencher, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie du service de prévention des incendies pour 
l’année 2026 des prévisions budgétaires de la Municipalité régionale de 
comté du Granit. Tel que le prévoit l’article 445 du Code municipal du 
Québec, la mairesse, madame Danièle Provencher, dépose par 
conséquent le « PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-07 DE PERCEPTION 
DES QUOTES-PARTS, SERVICE DE PRÉVENTION DES INCENDIES POUR 
L’ANNÉE 2026 » et lors de la séance au cours de laquelle l’adoption du 
règlement sera prise en considération, des copies du projet de règlement 
seront mises à la disposition du public. 
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14.6.8 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-08 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, UTILISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
DU CÉGEP PAR LES ÉTUDIANTS POUR L’ANNÉE 2026  
 

 
 
Le maire, monsieur Roger Goyette, donne avis de motion qu'un 
règlement sera adopté à une session ultérieure de ce conseil et qui aura 
pour but de permettre de recueillir pour 2026, les argents nécessaires aux 
activités prévues à la partie de l’utilisation de la bibliothèque du cégep 
par les étudiants pour l’année 2026 des prévisions budgétaires de la 
Municipalité régionale de comté du Granit. Tel que le prévoit l’article 445 
du Code municipal du Québec, le maire, monsieur Roger Goyette, 
dépose par conséquent le « PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-08 DE 
PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, UTILISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
DU CÉGEP PAR LES ÉTUDIANTS POUR L’ANNÉE 2026 » et lors de la 
séance au cours de laquelle l’adoption du règlement sera prise en 
considération, des copies du projet de règlement seront mises à la 
disposition du public. 
 
 
14.8 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DES MAIRES 
 
La prochaine séance se tiendra conformément au calendrier adopté 
pour l’année 2025, soit le mercredi 18 février 2026. Un avis de convocation 
sera envoyé aux maires conformément à la loi.  
 
 
14.9 
RESSOURCES HUMAINES 
 
J’informe les maires que le seul poste en dotation est celui de technicien 
en prévention incendie (TPI). 
 
 
15.  
PROJET ÉOLIEN 
 
15.1 
PROJET ÉOLIEN LE GRANIT, SUIVI 
 
Les maires ont reçu, il y a quelques jours par courrier électronique, le 
rapport du mois d’octobre 2025. 
 
 
15.1.1 
NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’ÉNERGIE DU GRANIT INC. 
 

 
 

NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR – CONSEIL 
D’ADMINISTRATION D’ÉNERGIE DU GRANIT INC. 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration d’Énergie du Granit Inc. 
est composé de (5) administrateurs élus de l’une ou l’autre des 
municipalités partenaires du projet éolien Le Granit, dont le maire ou la 
mairesse de St-Robert-Bellarmin; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite des élections générales du 2 novembre 2025, 
certains administrateurs ne sont plus élus et qu’il y a lieu de nommer par 
conséquent de nouveaux membres élus; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains administrateurs élus ont été nommés lors 
de la séance du conseil des maires du 26 novembre 2025, mais qu’il en 
manque toujours un; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE le conseil des maires nomme la personne suivante pour siéger à 
titre d’administrateur au conseil d’administration d’Énergie du Granit 
Inc., soit : 

- Monsieur Éric Morency, maire de la Municipalité de Val-Racine  
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise au conseil 
d’administration d’Énergie du Granit Inc. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES MEMBRES HABILES À VOTER 

 
 
15.2 
PROJET ÉOLIEN HAUTE-CHAUDIÈRE 
 
15.2.1 
INFOLETTRE ET INFO-TRAVAUX 
 
Les maires ont reçu, il y a quelques jours par courrier électronique, un 
info-travaux concernant l’avancement de la construction du parc éolien 
et laquelle est émise par EDF. 
 
Je mentionne que le communiqué de presse de la semaine dernière 
concernait le financement.  
 
 
16.  
VARIA 
 
Taxe sur l’immatriculation 
 

 
 

TAXE SUR L’IMMATRICULATION - MANDAT AU COMITÉ MOBILITÉ 
DURABLE 

 
CONSIDÉRANT le défi que représente la pérennité des services en 
transport collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a mis en place une quote-part 
supplémentaire pour son transport collectif nommée Quote-part 
pérennité; 
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CONSIDÉRANT QUE la SAAQ offre la gestion d’une taxe sur 
l’immatriculation (TIV) afin que les municipalités/MRC puissent, via cette 
taxe, financer leurs services liés au transport collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE les frais de mise en place de la TIV sont de l’ordre de 
202 000 $ en plus de frais annuels de l’ordre de 2 %; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2024 la SAAQ a informé les fédérations et unions 
municipales du Québec de son ouverture à ce que les municipalités/MRC 
puissent se regrouper pour assumer ensemble les coûts pour la mise en 
place de la taxe sur l’immatriculation (TIV); 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC de l’Estrie souhaitent se regrouper pour 
appliquer une TIV sur leur territoire et ainsi partager les frais de mise en 
place; 
 
CONSIDÉRANT QUE la TIV peut être modulée selon différentes 
modalités, soit le montant de la TIV applicable, le type de véhicule touché, 
etc.; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’analyser les avantages, les 
inconvénients, les retombées économiques, sociales, 
environnementales, mais surtout de tenir compte des impacts financiers 
pour les citoyens; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu : 
 
QUE le conseil des maires mandate son comité Mobilité durable pour 
étudier différentes propositions en s’appuyant des comparables à notre 
territoire : 

- Le maintien du régime actuel; 
- Un montant de TIV nécessaire pour assurer la pérennité du service 

de transport collectif; 
- Toute autre proposition jugée pertinente. 

 
QUE les résultats de cette analyse fassent l’objet d’une recommandation 
présentée au conseil des maires. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Canada Man/Woman 
 
Madame Julie Morin annonce que depuis 7 ans que la ville recevait les 
éditions du Canada Man/Woman et que 12 municipalités du Granit 
étaient traversées par les participants et participantes pour les 
différentes épreuves. Elle ajoute que considérant le coût de l’événement, 
la Ville avait pris une pause l’an dernier et que considérant le 
financement que cela implique, la décision de mettre fin au partenariat 
a été prise. 
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17. 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des citoyens sont présents et des questions sont posées. 
 
 
18.  
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé, appuyé et résolu :  
 
QUE la séance du conseil des maires du 10 décembre 2025 soit levée, il 
est 21 h 34. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 Directrice générale 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
Je soussignée, greffière-trésorière de la Municipalité Régionale de Comté 
du Granit, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions 
budgétaires de l’année en cours, ou aux surplus de la MRC, pour les 
dépenses votées à la séance du conseil des maires de ce 10 décembre 
2025, et ce pour les résolutions 2025-229, 2025-230, 2025-231, 2025-232 et 
2025-233. 
 
 
 Sonia Cloutier 
 Directrice générale 
 Greffière-trésorière 
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ANNEXES 
 
 
9.1 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2025-08 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT 2002-16 AFIN DE PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT 
MONT-STE-CÉCILE ET PROTÉGER LES MILIEUX HUMIDES DU LAC DES 
TROIS-MILLES 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
   
RÈGLEMENT NO 2025-08 MODIFIANT LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 
2002-16 AFIN DE PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT MONT-STE-CÉCILE 
ET PROTÉGER LES MILIEUX HUMIDES DU LAC DES TROIS-MILLES 
   
ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC du Granit 
(SAR) est en vigueur depuis le 28 avril 2003 ;  
   
ATTENDU QUE les articles 47 et suivants de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme permettent à la MRC de modifier son schéma 
d'aménagement ;  
   
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton 
souhaite protéger un secteur de milieux humides sur le lot 6 399 801, à 
proximité du lac des Trois-Milles en y empêchant le développement 
résidentiel ; 
 
ATTENDU QUE le secteur visé du lac des Trois-Milles permet 
actuellement le développement résidentiel ; 
   
ATTENDU QUE la superficie visée est de 14 hectares ; 
 
ATTENDU QU’un promoteur s’est adressé à la municipalité pour mettre 
en place un projet de développement résidentiel secondaire sur le lot 3 
480 557; 
 
ATTENDU QUE le lot est actuellement utilisé à des fins de 
développement récréatif; 
 
ATTENDU QUE le projet de développement cadre avec les activités en 
place; 
   
  
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété et statué par le présent règlement ce 
qui suit :  
   
Dispositions déclaratoires   
Article 1  
   
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
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Article 2  
   
Le schéma d'aménagement révisé, règlement nº 2002-16, tel que modifié 
par tous ses amendements est de nouveau modifié par le présent 
règlement.  
   
Article 3  
  
Le plan intitulé Les grandes affectations du territoire est modifié afin 
d’ajouter la partie du lot 6 399 801 incluse dans l’affectation Villégiature à 
l’intérieur de l’affectation Rurale, pour une superficie d’environ 14 
hectares, tel que démontré à l’annexe 1.  
  
Article 4  
Le plan intitulé Les grandes affectations du territoire est modifié afin 
d’inclure 14 hectares de la partie du lot 3 480 557 à l’intérieur de 
l’affectation Villégiature, tel que démontré à l’annexe 2. 
 
Article 5 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
   
   
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Directrice générale  
 Greffière-trésorière  
 
Avis de motion : 16 avril 2025 
Adoption du projet de règlement : 16 avril 2025 
Consultation publique : 26 juin 2025 
Adoption du règlement : 10 décembre 2025 
Avis du ministre :   
Entrée en vigueur :     
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Annexe 1 
Secteurs visés par la demande 
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Annexe 2 
Secteurs visés par la demande 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE DU GRANIT  
RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-08 

   
DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊTRE 

APPORTÉES AUX PLAN ET RÈGLEMENTS D'URBANISME DES 
MUNICIPALITÉS VISÉES  

   
Conséquemment à l'adoption du RÈGLEMENT NO 2025-08 MODIFIANT 
LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 2002-16 AFIN DE PERMETTRE LE 
DÉVELOPPEMENT MONT-STE-CÉCILE ET PROTÉGER LES MILIEUX 
HUMIDES DU LAC DES TROIS-MILLES voici la nature des modifications 
que les municipalités devront apporter à leur plan d'urbanisme et leurs 
règlements d’urbanisme. Le présent document est adopté en vertu du 
deuxième alinéa de l'article 48 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme.  
   
Nature des modifications à apporter :  
   

• Sainte-Cécile-de-Whitton : Ajouter la partie du lot 6 399 801 
incluse dans l’affectation Villégiature à l’intérieur de 
l’affectation Rurale et inclure 14 hectares de la partie du lot 
3 480 557 à l’intérieur de l’affectation Villégiature. 

   
   
Copie certifiée conforme ce 10 décembre 2025. 
   
   
   
   
Sonia Cloutier  
Directrice générale  
Greffière-trésorière  
 
 
14.6.1 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-01 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, TRANSPORT, ÉVALUATION, BOUES DE FOSSES SEPTIQUES, 
ADMINISTRATION, ÉLUS, ÉLECTION, FONDATION DU CÉGEP, 
AMÉNAGEMENT, PDZA, ENVIRONNEMENT, SCHÉMA DE COUVERTURE 
DE RISQUES, DÉVELOPPEMENT URBAIN, DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ATTRACTIVITÉ ET 
TOURISME, DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET AUTRES POUR L’ANNÉE 2026 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-01 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, TRANSPORT, 
ÉVALUATION, BOUES DE FOSSES SEPTIQUES, ADMINISTRATION, 
ÉLUS, ÉLECTIONS, FONDATION DU CÉGEP, AMÉNAGEMENT, 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE, 
ENVIRONNEMENT, SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES, 
DÉVELOPPEMENT URBAIN, DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 
ATTRACTIVITÉ ET TOURISME, DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET 
AUTRES POUR L’ANNÉE 2026 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions 
budgétaires pour l’année 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès 
des municipalités qui la composent, une partie des fonds 
nécessaires à la réalisation des activités prévues, et ce, en tenant 
compte de chacune des catégories de dépenses établies lors de la 
préparation des prévisions budgétaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise en œuvre 
du service de transport adapté; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise en œuvre 
du service de transport collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit 
doit, conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité 
municipale et autres règlements, voir à la tenue à jour et à la 
réfection et/ou à 1'équilibration des rôles d’évaluation des 
municipalités qui la composent; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise en œuvre 
du service de gestion des boues de fosses septiques de son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit doit amasser des sommes 
afin de couvrir les dépenses d’administration nécessaires à son 
fonctionnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a adopté un règlement pour 
fixer la rémunération de ses élus et qu’elle doit amasser les sommes 
nécessaires pour répondre à ses engagements ainsi que pour 
couvrir toutes les autres dépenses reliées au préfet et aux élus; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
choisi d’élire son préfet au suffrage universel et que la loi exige de 
créer à cet effet un fonds nécessaire pour couvrir une partie des 
dépenses liées à l’élection de 2026; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour soutenir la 
Fondation du Cégep; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
intégré à ses prévisions budgétaires 2026 les fonds nécessaires pour 
couvrir les dépenses liées à l’aménagement du territoire et afin de 
répondre aux besoins de ses municipalités en matière d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise en 
œuvre des actions du plan de développement de la zone agricole 
(PDZA) visant une occupation dynamique de la zone agricole, la 
mise en valeur des activités agricoles de son territoire ainsi que la 
concertation entre les divers intervenants; 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise en 
œuvre du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) et pour 
des actions visant la gestion et la protection de 1'environnement 
pour son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à 
ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la gestion et la 
protection des cours d’eau de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
intégré à ses prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la mise 
en œuvre du schéma de couverture de risques en sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions de la Loi 28, « Loi 
concernant principalement la mise en oeuvre de certaines 
dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le 
retour à l’équilibre budgétaire en 2015-2016 », le conseil des maires 
de la Municipalité régionale de comté a décidé de poursuivre ses 
investissements en matière de développement urbain, 
développement des communautés, développement économique, 
attractivité et tourisme et développement social et que par 
conséquent, la Municipalité régionale de comté du Granit a intégré 
à ses prévisions budgétaires 2026 les fonds nécessaires pour couvrir 
une partie de ces dépenses; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205, fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 
décembre 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de 
cette même séance ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
Article 2 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et 
article par article, de manière que si un article était ou devait être 
déclaré nul, les autres dispositions du règlement continueraient de 
s’appliquer. 
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Article 3 
 
Les montants des richesses foncières utilisés pour le calcul des 
quotes-parts sont ceux déposés entre le 15 août et le 1er novembre 
par le service d’évaluation de la MRC. 

 
 

Article 4 
 
Dans le but d’assurer la pérennité des services de transport adapté 
pour les municipalités de la Municipalité régionale de comté du 
Granit, qu’un montant de cent neuf mille neuf cent cinquante-cinq 
dollars (109 955 $) soit prélevé des municipalités de la MRC sur la 
base d’un montant de 5 $ par habitant. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 3 550 $  

Frontenac 9 290 $ 

Lac-Drolet 5 535 $ 

Lac-Mégantic 29 775 $ 

Lambton 8 660 $ 

Marston 4 050 $ 

Milan 1 655 $ 

Nantes 7 085 $ 

Notre-Dame-des-Bois 5 825 $ 

Piopolis 1 980 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 3 395 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 4 570 $ 

Saint-Ludger 5 555 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 650 $ 

Saint-Romain 3 610 $ 

Saint-Sébastien 3 640 $ 

Stornoway 2 780 $ 

Stratford 5 430 $ 

Val-Racine 920 $ 

TOTAL 109 955 $ 

 
 
Article 5 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs au transport adapté pour 
les municipalités de la Municipalité régionale de comté du Granit, 
qu’un montant de soixante-six mille neuf cent soixante-quinze 
dollars (66 975 $) soit prélevé des municipalités de la MRC. Qu’une 
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première tranche au montant de trente-deux mille six cent quatre-
vingt-quatre dollars (32 684 $) soit prélevée sur la base de la 
population 2025 des municipalités de la MRC multipliée par le 
nombre de jours de services (2 jours) et qu’une seconde tranche de 
trente-quatre mille deux cent quatre-vingt-onze dollars (34 291 $) 
soit prélevée sur la base de la population 2025 totale pour Lac-
Mégantic-, Frontenac et Nantes, ce nombre étant également 
multiplié par le nombre de jours de services (5 jours). 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 1 055 $  

Frontenac 9 664 $ 

Lac-Drolet 1 645 $ 

Lac-Mégantic 30 975 $ 

Lambton 2 574 $ 

Marston 1 204 $ 

Milan 492 $ 

Nantes 7 371 $ 

Notre-Dame-des-Bois 1 732 $ 

Piopolis 589 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 1 009 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 1 358 $ 

Saint-Ludger 1 651 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 788 $ 

Saint-Romain 1 073 $ 

Saint-Sébastien 1 082 $ 

Stornoway 826 $ 

Stratford 1 614 $ 

Val-Racine 273 $ 

TOTAL 66 975 $ 
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Article 6 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs au transport collectif pour 
les municipalités de la Municipalité régionale de comté du Granit, 
qu’un montant de soixante-dix mille sept cent quatre-vingt-seize 
dollars (70 796 $) soit prélevé des municipalités. Qu’une première 
tranche au montant de trente-neuf mille cinq cent quarante-six 
dollars (39 546 $) soit prélevée sur la base de la population 2025 
des municipalités de la MRC multipliée par le nombre de jours de 
services (2 jours) et qu’une seconde tranche de trente-et-un mille 
deux cent quarante-neuf dollars (31 249 $) soit prélevée sur la base 
de la population 2025 totale pour Lac-Mégantic- et la 
population 2025 des milieux urbains des municipalités de 
Frontenac et Nantes, ce nombre étant également multiplié par le 
nombre de jours de services (5 jours). 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 1 277 $ 

Frontenac 5 432 $ 

Lac-Drolet 1 991 $ 

Lac-Mégantic 37 480 $ 

Lambton 3 115 $ 

Marston 1 457 $ 

Milan 595 $ 

Nantes 4 935 $ 

Notre-Dame-des-Bois 2 095 $ 

Piopolis 712 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 1 221 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 1 644 $ 

Saint-Ludger 1 998 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 953 $ 

Saint-Romain 1 298 $ 

Saint-Sébastien 1 309 $ 

Stornoway 1 000 $ 

Stratford 1 953 $ 

Val-Racine 331 $ 

TOTAL 70 796 $ 

 
 

Article 7 
 
Pour les fins d’évaluation, mutation, tenue à jour, maintien 
d’inventaire, équilibration et/ou reconfection des rôles d’évaluation, 
qu’un montant de cinq cent cinquante-six mille neuf cent un 
dollars (556 901 $) soit prélevé des municipalités de la Municipalité 
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régionale de comté du Granit du secteur code municipal et réparti 
à 50 % sur la base du nombre de fiches (unités) d’évaluation à la date 
du dépôt du rôle pour l’année 2026 et à 50 % sur la base des valeurs 
imposables uniformisées des immeubles inscrits aux rôles 
d’évaluation des municipalités, rôles déposés pour l’année 2026. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 15 664 $ 

Frontenac 42 345 $ 

Lac-Drolet 25 943 $ 

Lac-Mégantic 87 084 $ 

Lambton 57 619 $ 

Marston 21 100 $ 

Milan 13 258 $ 

Nantes 30 110 $ 

Notre-Dame-des-Bois 45 120 $ 

Piopolis 17 155 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 19 470 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 24 598 $ 

Saint-Ludger 23 038 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 13 510 $ 

Saint-Romain 25 058 $ 

Saint-Sébastien 15 086 $ 

Stornoway 16 476 $ 

Stratford 53 913 $ 

Val-Racine 10 354 $ 

TOTAL 556 901 $ 

 
 
Article 8 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs au financement des travaux 
de traitement et de disposition des boues de fosses septiques des 
municipalités de la Municipalité régionale de comté du Granit, 
qu’un montant de deux cent seize mille cinq cent cinquante-cinq 
dollars (216 555 $) soit prélevé des municipalités de la MRC sur la 
base du nombre de logements équivalents non desservis par un 
réseau d’égout pour chaque municipalité. 
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Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 6 083 $ 

Frontenac 20 593 $ 

Lac-Drolet 10 178 $ 

Lac-Mégantic 2 285 $ 

Lambton 27 388 $ 

Marston 13 531 $ 

Milan 4 688 $ 

Nantes 11 187 $ 

Notre-Dame-des-Bois 22 285 $ 

Piopolis 8 338 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 11 543 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 11 246 $ 

Saint-Ludger 9 258 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 3 976 $ 

Saint-Romain 10 178 $ 

Saint-Sébastien 4 065 $ 

Stornoway 5 757 $ 

Stratford 28 991 $ 

Val-Racine 4 985 $ 

TOTAL 216 555 $ 

 
 

Article 9 
 
Dans le but de pourvoir aux dépenses d’administration imputables 
à l’ensemble des municipalités de la Municipalité régionale de 
comté du Granit, qu’une somme de trois cent soixante-seize mille 
neuf cent quatre-vingt-deux dollars (376  982 $) soit prélevée des 
19 municipalités sur la base de la richesse foncière uniformisée. 

 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 11 189 $  

Frontenac            31 823 $  

Lac-Drolet            16 730 $  

Lac-Mégantic            65 703 $  
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Lambton            43 000 $  

Marston            14 418 $  

Milan              8 638 $  

Nantes            18 318 $  

Notre-Dame-des-Bois            22 368 $  

Piopolis            12 672 $  

Saint-Augustin-de-Woburn            12 020 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton            15 597 $  

Saint-Ludger            13 963 $  

Saint-Robert-Bellarmin              7 928 $  

Saint-Romain            15 818 $  

Saint-Sébastien              9 851 $  

Stornoway            11 064 $  

Stratford            39 646 $  

Val-Racine              6 236 $  

TOTAL 376 982 $ 

 
 
Article 10 
 
Dans le but de pourvoir à la rémunération des membres du conseil 
et aux dépenses concernant les élus, qu’une somme de deux cent 
soixante-trois mille cent quarante-huit dollars (263 148 $) soit 
prélevée des 19 municipalités. 
 
Qu’une première tranche de soixante-deux mille deux cent 
soixante-trois dollars (62 263 $) soit prélevée sur la base d’une 
contribution fixe pour la présence aux sessions et ateliers de travail 
du conseil des maires. 
 
Qu’une seconde tranche de deux cent mille huit cent quatre-vingt-
cinq dollars (200 885 $) soit prélevée sur la base de la richesse 
foncière uniformisée pour toutes les autres dépenses reliées au 
préfet et aux élus. 

 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 9 239 $ 

Frontenac 20 235 $ 

Lac-Drolet 12 192 $ 

Lac-Mégantic 38 288 $ 

Lambton 26 191 $ 

Marston 10 960 $ 

Milan 7 880 $ 

Nantes 13 039 $ 

Notre-Dame-des-Bois 15 197 $ 
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Piopolis 10 029 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 9 682 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 11 588 $ 

Saint-Ludger 10 718 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 7 502 $ 

Saint-Romain 11 706 $ 

Saint-Sébastien 8 526 $ 

Stornoway 9 173 $ 

Stratford 24 403 $ 

Val-Racine 6 600 $ 

TOTAL 263 148 $ 

 
 
Article 11 
 
Dans le but de créer une réserve financière afin de pourvoir aux 
dépenses liées à l’élection du préfet au suffrage universel qui se 
tiendra en 2029, qu’une somme de dix mille dollars (10 000 $) soit 
prélevée des municipalités de la MRC. Ce montant est réparti entre 
les municipalités concernées sur la base du nombre d’électeurs 
inscrits à la liste électorale. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 287 $ 

Frontenac 816 $ 

Lac-Drolet 473 $ 

Lac-Mégantic 2 657 $ 

Lambton 801 $ 

Marston 357 $ 

Milan 153 $ 

Nantes 640 $ 

Notre-Dame-des-Bois 585 $ 

Piopolis 202 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 307 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 399 $ 

Saint-Ludger 488 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 273 $ 

Saint-Romain 341 $ 

Saint-Sébastien 304 $ 

Stornoway 260 $ 

Stratford 568 $ 

Val-Racine 89 $ 

TOTAL 10 000 $ 
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Article 12 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs à la Fondation du Cégep, 
qu’un montant de dix-sept mille cinq cent quatre-vingt-quatorze 
dollars (17  594 $) soit prélevé sur la base de 0,80 $ par habitant des 
municipalités de la MRC et réparti sur la population 2025. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 568 $  

Frontenac 1 486 $  

Lac-Drolet 886 $  

Lac-Mégantic 4 764 $  

Lambton 1 386 $  

Marston 648 $  

Milan 265 $  

Nantes 1 134 $  

Notre-Dame-des-Bois 932 $  

Piopolis 317 $  

Saint-Augustin-de-Woburn 543 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton 731 $  

Saint-Ludger 889 $  

Saint-Robert-Bellarmin 424 $  

Saint-Romain 578 $  

Saint-Sébastien 582 $  

Stornoway 445 $  

Stratford 869 $  

Val-Racine 147 $  

TOTAL 17 594 $ 

 
 
Article 13 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses prévues à 
l’entente conclue avec les municipalités de la MRC, afin d’assurer 
la concordance et le soutien technique pour assurer le suivi de 
leurs plans et règlements d’urbanisme au schéma révisé de la MRC, 
sauf pour la Ville de Lac-Mégantic qui se voit payer 50 % de moins 
par rapport aux autres municipalités puisqu’elle a son propre 
service, l’autre 50 % étant réparti sur l’ensemble des autres 
municipalités. 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses en lien avec la 
mise en œuvre et la mise à jour du schéma d’aménagement, la 
conformité des projets envers le schéma en lien avec 
l’aménagement du territoire. 
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Qu’un montant de cinquante-et-un mille huit cent vingt-deux 
dollars (51 822 $) soit prélevé, le tout réparti selon les critères 
suivants, soit : 
 

-20 % sur la base de la population des municipalités pour 2025 ; 
 

-20 % sur la base de la superficie des municipalités ; 
 

-20 % sur la base de la superficie des périmètres urbains des 
municipalités ; 

 
-20 % sur la base des valeurs imposables uniformisées des 
immeubles inscrits aux rôles d’évaluation des municipalités, 
rôles déposés pour l’année 2026 ; 

 
-20 % sur la base du nombre de fiches (unités d’évaluation) 
inscrites aux rôles d’évaluation des municipalités, rôles déposés 
pour l’année 2026 ; 

 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 1  943 $ 

Frontenac 3 969 $ 

Lac-Drolet 3 315 $ 

Lac-Mégantic 4 105 $ 

Lambton 4 648 $ 

Marston 1 754 $ 

Milan 1 675 $ 

Nantes 3 349 $ 

Notre-Dame-des-Bois 3 593 $ 

Piopolis 1 855 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 3 614 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 2 151 $ 

Saint-Ludger 2 758 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 032 $ 

Saint-Romain 2 565 $ 

Saint-Sébastien 1 717 $ 

Stornoway 2 012 $ 

Stratford 3 672 $ 

Val-Racine 1 095 $ 

TOTAL 51 822 $ 

 
 
Article 14 
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Dans le but de pourvoir aux dépenses à la mise en œuvre des 
actions de notre plan de développement de la zone agricole (PDZA), 
qu’un montant de quarante-huit mille quatre cent cinquante-sept 
dollars (48 457 $) soit prélevé des municipalités de la MRC, le tout 
réparti selon les critères suivants, soit : 
 

-25 % sur la base de la population des municipalités pour 2025 ; 
 
-25 % sur la base de la Richesse foncière uniformisée pour 2026 
(excluant la valeur des exploitations agricoles enregistrées 
uniformisée) ; 

 
-50 % sur la base de la valeur des exploitations agricoles 
enregistrées uniformisée pour 2026. 

 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 2 515 $  

Frontenac         3 548 $  

Lac-Drolet         2 713 $  

Lac-Mégantic         5 816 $  

Lambton         4 463 $  

Marston         1 322 $  

Milan         1 614 $  

Nantes         2 768 $  

Notre-Dame-des-Bois         2 561 $  

Piopolis         1 225 $  

Saint-Augustin-de-Woburn         2 086 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton         2 596 $  

Saint-Ludger         3 470 $  

Saint-Robert-Bellarmin         1 711 $  

Saint-Romain         2 028 $  

Saint-Sébastien         2 122 $  

Stornoway         2 391 $  

Stratford         2 916 $  

Val-Racine            592 $  

TOTAL 48 457 $ 

 
 
Article 15 
 
Dans le but de pourvoir aux frais de fonctionnement de notre 
service de l’Environnement et à la mise en œuvre des actions de 
notre plan de gestion des matières résiduelles (PGMR), qu’un 
montant de deux cent onze mille neuf cent soixante-dix-huit 
dollars (211 978 $) soit prélevé des municipalités de la MRC. 
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Qu’une première tranche de soixante-dix mille six cent cinquante-
neuf dollars (70 659 $) soit prélevée des 19 municipalités sur la base 
de la richesse foncière uniformisée. 
 
Qu’une seconde tranche de cent quarante-et-un mille trois cent dix-
neuf dollars (141  319 $) soit prélevée des 18 municipalités, excluant 
la ville de Lac-Mégantic, sur la base de la richesse foncière 
uniformisée. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 7  177 $ 

Frontenac 20 412 $ 

Lac-Drolet 10 731 $ 

Lac-Mégantic 12 315 $ 

Lambton 27 582 $ 

Marston 9 248 $ 

Milan 5 541 $ 

Nantes 11 750 $ 

Notre-Dame-des-Bois 14 348 $ 

Piopolis 8 128 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 7 710 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 10 004 $ 

Saint-Ludger 8 956 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 5 085 $ 

Saint-Romain 10 146 $ 

Saint-Sébastien 6 319 $ 

Stornoway 7 096 $ 

Stratford 25 430 $ 

Val-Racine 4 000 $ 

TOTAL 211 978 $ 

 
 
Article 16  
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs aux demandes pour la 
gestion des cours d’eau et à la réalisation d’activités de protection 
des cours d’eau (Fonds bassin versant), qu’un montant de cent 
trente-neuf mille cent quatre-vingt-dix dollars (139 190 $) soit 
prélevé des municipalités de la MRC sur la base de 0,0025 % de la 
richesse foncière uniformisée de chacune des municipalités. 
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Ces cotisations sont :  
 

Municipalités Montants 

Audet 4 131 $ 

Frontenac 11 750 $ 

Lac-Drolet 6 177 $ 

Lac-Mégantic 24 259 $ 

Lambton 15 877 $ 

Marston 5 324 $ 

Milan 3 189 $ 

Nantes 6 764 $ 

Notre-Dame-des-Bois 8 259 $ 

Piopolis 4 678 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 4 438 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 5 759 $ 

Saint-Ludger 5 155 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 927 $ 

Saint-Romain 5 840 $ 

Saint-Sébastien 3 637 $ 

Stornoway 4 085 $ 

Stratford 14 638 $ 

Val-Racine 2 303 $ 

TOTAL 139 190 $ 

 
 
Article 17 
 
Dans le but de pourvoir aux dépenses relatives à l’élaboration et à 
la mise en œuvre de notre schéma de couverture de risques 
incendie qu’un montant de cent six mille cent douze dollars 
(106  112 $) soit prélevé sur la base du nombre de risques de chaque 
municipalité. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 3  282 $ 

Frontenac 6 760 $ 

Lac-Drolet 5 756 $ 

Lac-Mégantic 15 536 $ 

Lambton 10 471 $ 

Marston 3 427 $ 

Milan 2 438 $ 

Nantes 6 958 $ 
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Notre-Dame-des-Bois 9 016 $ 

Piopolis 2 518 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 3 711 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 4 715 $ 

Saint-Ludger 5 974 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 933 $ 

Saint-Romain 4 774 $ 

Saint-Sébastien 3 893 $ 

Stornoway 3 028 $ 

Stratford 9 307 $ 

Val-Racine 1 615 $ 

TOTAL 106 112 $ 

 
 
Article 18 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses relatives au 
développement des communautés, qu’une somme de cinquante-
neuf mille huit cent un dollars (59 801 $) soit prélevée des 
municipalités de la MRC et répartie à 50 % sur la base de la richesse 
foncière uniformisée pour 2026 et à 50 % sur la base de la population 
2025 de la MRC, publiée dans la Gazette officielle du Québec le 
26 décembre 2024, décret numéro 1792-2024. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 1 853 $ 

Frontenac 5 050 $ 

Lac-Drolet 2 832 $ 

Lac-Mégantic 13 308 $ 

Lambton 5 766 $ 

Marston 2 245 $ 

Milan 1 135 $ 

Nantes 3 380 $ 

Notre-Dame-des-Bois 3 358 $ 

Piopolis 1 543 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 1 877 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 2 480 $ 

Saint-Ludger 2 618 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 1 349 $ 

Saint-Romain 2 236 $ 

Saint-Sébastien 1 771 $ 

Stornoway 1 634 $ 

Stratford 4 621 $ 

Val-Racine 745 $ 



 Conseil des maires du 10 décembre 2025 

Page 50 de 71 
 

5600, rue Frontenac, Lac-Mégantic (Québec) G6B 1H5 
Tél. : 819 583-0181 

mrcgranit.qc.ca | info@mrcgranit.qc.ca 

IN
IT

IALES DU PRÉFET

IN
ITIALES DU GREF.-T

RÉ
S

.

TOTAL 59 801 $ 

 
 
Article 19 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses relatives à 
l’attractivité et au tourisme, qu’une somme de cent vingt-quatre 
mille trois cent soixante-treize dollars (124 373 $) soit prélevée des 
municipalités de la MRC et répartie à 50 % sur la base de la richesse 
foncière uniformisée pour 2026 et à 50 % sur la base de la 
population 2025 de la MRC, publiée dans la Gazette officielle du 
Québec le 26 décembre 2024, décret numéro 1792-2024. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 3 853 $ 

Frontenac 10 504 $ 

Lac-Drolet 5 890 $ 

Lac-Mégantic 27 678 $ 

Lambton 11 991 $ 

Marston 4 669 $ 

Milan 2 361 $ 

Nantes 7 029 $ 

Notre-Dame-des-Bois 6 984 $ 

Piopolis 3 210 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 3 903 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 5 157 $ 

Saint-Ludger 5 445 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 807 $ 

Saint-Romain 4 651 $ 

Saint-Sébastien 3 684 $ 

Stornoway 3 397 $ 

Stratford 9 611 $ 

Val-Racine 1 549 $ 

TOTAL 124 373 $ 

 
 
Article 20 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses relatives au 
service de développement économique, une somme de deux cent 
soixante-cinq mille six cent seize dollars (265 616 $) est répartie 
entre les municipalités de la MRC selon les bases suivantes : 
 

-à 25 % sur la base de la valeur uniformisée des immeubles 
industriels des municipalités de son territoire ; 
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-à 25 % sur la base de la valeur uniformisée des immeubles de 
transports, communications, services publics, commerciaux, de 
services, culturels, récréatifs, de loisirs et les immeubles du 
gouvernement pour lesquels une compensation est versée 
(tenant lieu de taxes) des municipalités de son territoire ; 

 
-à 25 % sur la base de la richesse foncière uniformisée des 
municipalités de la MRC pour l’année 2026 ; 

 
-à 25 % sur la base de la population des municipalités de la MRC 
pour l’année 2025. 

 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 4 886 $ 

Frontenac 16 225 $ 

Lac-Drolet 10 960 $ 

Lac-Mégantic 109 342 $ 

Lambton 19 053 $ 

Marston 6 241 $ 

Milan 4 035 $ 

Nantes 10 817 $ 

Notre-Dame-des-Bois 8 729 $ 

Piopolis 5 498 $ 
Saint-Augustin-de-
Woburn 8 583 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 8 210 $ 

Saint-Ludger 9 498 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 3 604 $ 

Saint-Romain 8 757 $ 

Saint-Sébastien 9 848 $ 

Stornoway 5 087 $ 

Stratford 14 344 $ 

Val-Racine 1 899 $ 

TOTAL 265 616 $ 

 
 
Article 21 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier 
avant le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième 
avant le 31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026. 
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Article 22 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due, en 
vertu du précédent article du présent règlement, à toute 
municipalité ou ville en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, 
en ce qui concerne le premier versement, à compter du 1er juin 2026 
en ce qui concerne le second versement, à compter du 1er août 
2026, en ce qui concerne le troisième versement et à compter du 
1er octobre 2026 en ce qui concerne le dernier versement. 
 
 
Article 23 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
 
ADOPTÉ en séance du conseil. 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
 

 
 
 
14.6.2 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-02 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, SERVICE DE LA CULTURE ET DU LOISIR POUR L’ANNÉE 2026 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-02 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, SERVICE DE LA 
CULTURE ET DU LOISIR POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités qui la composent, une partie des fonds nécessaires à la 
bonne marche et à la réalisation des activités prévues, et ce, en tenant 
compte de chacune des catégories de dépenses établies lors de la 
préparation des prévisions budgétaires ; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a intégré à ses prévisions 
budgétaires 2026 des sommes en matière de développement de la 
culture et du loisir; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Dans le but de pourvoir à une partie des dépenses relatives au 
développement de la culture et du loisir sur son territoire, qu’un 
montant de cent neuf mille neuf cent quatorze dollars (109 914 $) soit 
prélevé des municipalités participantes de la MRC, le tout réparti selon 
les critères suivants, soit : 
 
-17 % pour la Ville de Lac-Mégantic 
 
Et la différence répartie entre les 17 autres municipalités participantes 
selon les critères suivants, soit : 
 
-50 % sur la base de la richesse foncière uniformisée pour 2026; 
-50 % sur la base de la population 2025 de la MRC, publiée dans la Gazette 
officielle du Québec le 26 décembre 2024, décret numéro 1792-2024. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 3 809 $ 

Frontenac 10 352 $ 

Lac-Drolet 5 830 $ 

Lac-Mégantic 18 685 $ 

Lambton 11 668 $ 

Marston 4 597 $ 

Milan 2 293 $ 

Nantes 6 994 $ 

Notre-Dame-des-Bois 6 856 $ 

Piopolis 3 097 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 3 842 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 5 084 $ 

Saint-Ludger 5 424 $ 

Saint-Robert-Bellarmin 2 779 $ 
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Saint-Romain 4 545 $ 

Saint-Sébastien - $  

Stornoway 3 331 $ 

Stratford 9 236 $ 

Val-Racine 1 492 $ 

TOTAL 109 914 $ 

 
 
Article 2 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 3 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
ADOPTÉ en séance du conseil. 
 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES 
LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
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14.6.3 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-03 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, LA GESTION DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX POUR 
L’ANNÉE 2026  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-03 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, GESTION DES 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités qui la composent, une partie des fonds nécessaires à la 
bonne marche et à la réalisation des activités prévues, et ce, en tenant 
compte de chacune des catégories de dépenses établies lors de la 
préparation des prévisions budgétaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déclaré sa compétence en 
matière de cueillette et traitement des résidus domestiques 
dangereux, et ce, pour les 18 municipalités rurales de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré 
nul, les autres dispositions du règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
Article 2 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs à la mise en œuvre d’un service 
de cueillette et de gestion des résidus domestiques dangereux (RDD), 
qu’un montant de soixante-quinze mille cent quatre-vingt-treize 
dollars (75 193 $) soit prélevé des municipalités rurales de la MRC et 
répartie à 50 % selon les valeurs imposables uniformisées des 
immeubles inscrits aux rôles d’évaluation des municipalités par notre 
service d’évaluation et à 50 % sur la base de la population de 2025 de la 
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MRC, publiée dans la Gazette officielle du Québec le 26 décembre 2024, 
décret numéro 1792-2024. 
 
Ces cotisations sont :  
 

Municipalités Montants 

Audet 3 016 $ 

Frontenac         8 200 $  

Lac-Drolet         4 616 $  

Lac-Mégantic               -   $  

Lambton         9 254 $  

Marston         3 640 $  

Milan         1 819 $  

Nantes         5 535 $  

Notre-Dame-des-Bois         5 433 $  

Piopolis         2 459 $  

Saint-Augustin-de-Woburn         3 044 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton         4 027 $  

Saint-Ludger         4 291 $  

Saint-Robert-Bellarmin         2 200 $  

Saint-Romain         3 603 $  

Saint-Sébastien         2 897 $  

Stornoway         2 640 $  

Stratford         7 334 $  

Val-Racine         1 185 $  

TOTAL 75 193 $ 

 
 
Article 3 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 4 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 5 
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Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
ADOPTÉ en séance du conseil. 
 
 
 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
 
 
14.6.4 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-04 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, COLLECTE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET DES ENCOMBRANTS POUR L’ANNÉE 2026 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-04 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, 
TRANSPORT ET TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DES 
ENCOMBRANTS POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités qui la composent, une partie des fonds nécessaires à la 
réalisation des activités prévues, et ce, en tenant compte de chacune 
des catégories de dépenses établies lors de la préparation des prévisions 
budgétaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déclaré sa compétence en 
matière de collecte, transport et traitement des ordures ménagères et 
des encombrants, et ce, pour certaines municipalités de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à ses 
prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la collecte, le transport 
et le traitement des ordures ménagères et des encombrants de 
certaines municipalités de son territoire ; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait 
partie intégrante. 
 
 
Article 2 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré nul, 
les autres dispositions du règlement continuent de s’appliquer. 
 
 
Article 3 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs à la collecte, au transport et au 
traitement des ordures ménagères des municipalités, qu’un montant 
d’un million quatre cent trente-sept mille cinq cent dix dollars (1 437 
510 $) soit prélevé des municipalités de Audet, Frontenac, Lac-Drolet-, 
Marston, Milan, Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-Augustin-
de-Woburn, Sainte­Cécile-de-Whitton, Saint-Ludger, Saint-Robert-
Bellarmin, Saint-Romain, Saint-Sébastien, Stornoway, Stratford et Val-
Racine. Ce montant total est réparti comme suit : 
 

- que le montant de l’ajustement de l’année 2024 totalisant cinquante-et-
un mille cent quatre-vingt-seize dollars (51 196 $) soit redistribué ou 
prélevé, selon le cas, des municipalités parties à la compétence de la 
MRC.  
 

- qu’un montant de dix-neuf mille trois cent quatre-vingt-quatorze dollars 
(19 394 $) soit prélevé des municipalités parties à la compétence de la 
MRC pour la collecte des ordures porte-à-porte, sans matières 
organiques, pour 2026 et calculé sur la base du nombre total d’unités 
à desservir pour chaque municipalité. 
 

- qu’un montant de quatre cent vingt mille huit cent dix-neuf dollars 
(420 819 $) soit prélevé des municipalités parties à la compétence de 
la MRC pour la collecte des ordures porte-à-porte, avec matières 
organiques, pour 2026 et calculé sur la base du nombre total d’unités à 
desservir pour chaque municipalité. 
 

- qu’un montant de vingt-neuf mille deux cent quarante-neuf dollars 
(29 249 $) soit prélevé des municipalités parties à la compétence de la 
MRC pour la collecte des ordures porte-à-porte et ayant souhaité des 
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collectes supplémentaires, pour 2026 et calculé sur la base du nombre 
total d’unités à desservir pour chaque municipalité. 
 

- qu’un montant de trois cent quatre-vingt-treize mille neuf cent quatre-
vingt-onze dollars (393 991 $) soit prélevé des municipalités parties à la 
compétence de la MRC pour le traitement des ordures, pour 2026 et 
calculé sur la base du tonnage moyen des dernières années pour 
chaque municipalité. 
 

- qu’un montant de soixante-dix-neuf mille cinq cent soixante dollars 
(79 560 $) soit prélevé des municipalités parties à la compétence de la 
MRC pour le traitement des encombrants pour 2026 sur la base du 
tonnage réel par municipalité. 
 

- qu’un montant de cent trente-six mille huit cent treize dollars (136 813 $) 
soit prélevé des municipalités de la MRC pour la collecte des 
encombrants pour 2026. Ce montant est calculé sur la base du nombre 
total d’unités à desservir pour chaque municipalité. 
 

- qu’un montant de deux cent cinquante-cinq mille cinq cent quarante-
trois dollars (255 543 $) soit prélevé des municipalités parties à la 
compétence de la MRC pour la collecte des conteneurs d’ordures 
ménagères pour 2026. Ces montants sont calculés sur la base du 
nombre et de la capacité des conteneurs de chacune des municipalités. 
 

- qu’un montant de cent cinquante-trois mille trois cent trente-sept 
dollars (153 337 $) soit prélevé aux municipalités parties à la 
compétence de la MRC pour les redevances à l’élimination. 
 
Ces cotisations sont :  
 

Municipalités Montants 

Audet 53 972 $ 

Frontenac 142 836 $  

Lac-Drolet 108 694 $  

Lac-Mégantic - $  

Lambton - $  

Marston        55 119 $  

Milan        38 207 $  

Nantes      113 687 $  

Notre-Dame-des-Bois        97 857 $  

Piopolis        40 074 $  

Saint-Augustin-de-Woburn        81 792 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton        79 571 $  

Saint-Ludger      129 791 $  

Saint-Robert-Bellarmin        60 704 $  

Saint-Romain      146 851 $  

Saint-Sébastien        68 433 $  
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Stornoway        56 473 $  

Stratford      146 789 $  

Val-Racine        16 660 $  

TOTAL 1 437 510 $ 

 
 
Article 4 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 5 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
ADOPTÉ en séance du conseil, 
 
 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
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14.6.5 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-05 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, COLLECTE, LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RECYCLÉES ET DES PLASTIQUES AGRICOLES AUTRES QUE LES 
MATIÈRES INDUSTRIELLES POUR L’ANNÉE 2026  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-05 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, 
TRANSPORT ET TRAITEMENT DES MATIÈRES RECYCLÉES ET DES 
PLASTIQUES AGRICOLES, AUTRES QUE LES MATIÈRES 
INDUSTRIELLES POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités qui la composent, une partie des fonds nécessaires à la 
réalisation des activités prévues, et ce, en tenant compte de chacune 
des catégories de dépenses établies lors de la préparation des prévisions 
budgétaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déclaré sa compétence en 
matière de collecte, transport et traitement des matières recyclées et 
des plastiques agricoles, autres que les matières industrielles, et ce, pour 
certaines municipalités de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement provincial portant sur 
un système de collecte sélective de certaines matières résiduelles et que 
l’ensemble des municipalités du territoire a dû s’assujettir à la 
compétence en vertu de cette réforme de la collecte sélective;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à ses 
prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la collecte, le transport 
et le traitement des matières recyclées et des plastiques agricoles de 
certaines municipalités de son territoire autres que les matières 
industrielles; 
 
CONSIDÉRANT la réception de compensations pour la collecte sélective 
des matières recyclables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
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Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
Article 2 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré nul, 
les autres dispositions du règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
Article 3 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs à la collecte, au transport et au 
traitement des matières recyclées et des plastiques agricoles, autres que 
les matières recyclées industrielles des municipalités, et dans le but de 
redistribuer la compensation pour la collecte sélective des matières 
recyclables, qu’un montant de six cent quatre-vingt-un mille quatre cent 
vingt-six dollars (681 426 $) soit redistribué ou prélevé, selon le cas, des 19 
municipalités du territoire : 
 

- que le montant de l’ajustement de l’année 2024 totalisant six mille cent 
trente-huit dollars (6 138 $) soit redistribué ou prélevé, selon le cas, d’une 
partie des municipalités.  
 

- qu’un montant de soixante-et-un mille cent quarante-et-un dollars 
(61 141 $) soit prélevé d’une partie des municipalités pour la collecte des 
conteneurs de plastiques agricoles pour 2026. Ces montants sont 
calculés sur la base du nombre et de la capacité des conteneurs de 
chacune des municipalités. 
 
 
REDISTRIBUTION DE LA COMPENSATION  
 

- qu’un montant de sept cent trente-six mille quatre cent vingt-neuf 
dollars (736 429 $) soit redistribué à une partie des municipalités dans 
le cadre du régime de compensation pour la collecte sélective des 
matières recyclables — subvention de RECYC-QUÉBEC de l’année 2025, 
année de référence 2024. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet (30 233 $) 
Frontenac (92 327 $) 

Lac-Drolet (70 578 $) 

Lac-Mégantic               -    $  
Lambton 12 579 $  
Marston (42 537 $) 

Milan (24 548 $) 

Nantes (85 746 $) 

Notre-Dame-des-Bois (57 713 $) 
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Piopolis (30 405 $) 

Saint-Augustin-de-Woburn (45 881 $) 

Sainte-Cécile-de-Whitton (44 163 $) 

Saint-Ludger (60 367 $) 

Saint-Robert-Bellarmin (26 472 $) 

Saint-Romain 1 636 $  

Saint-Sébastien (37 295 $) 

Stornoway (34 073 $) 

Stratford 1 811 $  

Val-Racine     (15 114) $  

TOTAL (681 426 $) 

 
 
Article 4 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 5 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
ADOPTÉ en séance du conseil, 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
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14.6.6 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-06 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, COLLECTE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES MATIÈRES 
ORGANIQUES AUTRES QU’INDUSTRIELLES POUR L’ANNÉE 2026  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-06 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, COLLECTE, 
TRANSPORT ET TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES AUTRES 
QU’INDUSTRIELLES POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités qui la composent, une partie des fonds nécessaires à la 
réalisation des activités prévues, et ce, en tenant compte de chacune 
des catégories de dépenses établies lors de la préparation des prévisions 
budgétaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déclaré sa compétence en 
matière de collecte, transport et traitement des matières organiques, 
autres qu’industrielles, et ce, pour certaines municipalités de son 
territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à ses 
prévisions budgétaires 2026 des sommes pour la collecte, le transport 
et le traitement des matières organiques de certaines municipalités de 
son territoire, à l’exception des matières organiques industrielles et des 
boues de fosses septiques et de systèmes de traitement municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait 
partie intégrante. 
 
 
Article 2 
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Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré nul, 
les autres dispositions du règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
Article 3 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs à la collecte, au transport et au 
traitement des matières organiques, qu’un montant de quatre cent 
quatre-vingt-sept mille six cent quatre-vingt-quinze dollars (487 695 $) 
soit prélevé des municipalités de Audet, Frontenac, Lac Drolet-, Marston, 
Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-Augustin-de-Woburn, 
Sainte-Cécile-de-Whitton, Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin, Saint-
Romain, Saint-Sébastien, Stornoway, Stratford et Val-Racine : 
 

- que le montant de l’ajustement de l’année 2024 totalisant deux mille 
sept cent cinq dollars et quatre-vingt-douze cents (2 705,92 $) soit 
redistribué ou prélevé, selon le cas, des municipalités parties à la 
compétence de la MRC. 
 

- qu’une première tranche de quatre cent quarante-deux mille cent 
cinquante-cinq dollars (442 155 $) soit prélevée des municipalités parties 
à la compétence de la MRC du Granit pour la collecte et le transport des 
matières organiques résidentielles 2026 et calculée sur la base du 
nombre total d’unités à desservir pour chaque municipalité. 
 

- qu’une seconde tranche de quarante-huit mille deux cent quarante-cinq 
dollars (48 245 $) soit prélevée des municipalités parties à la compétence 
de la MRC du Granit pour le traitement des matières organiques 
résidentielles 2026 et calculée sur la base du nombre total d’unités à 
desservir pour chaque municipalité. 
 
Ces cotisations sont : 
  

Municipalités Montants 

Audet 24 185 $ 
Frontenac             59 552 $  
Lac-Drolet             36 161 $  
Lac-Mégantic               -  $  
Lambton               -  $  
Marston             27 718 $  
Milan               -  $  
Nantes             23 756 $  
Notre-Dame-des-Bois             28 227 $  
Piopolis             21 476 $  
Saint-Augustin-de-Woburn             26 424 $  
Sainte-Cécile-de-Whitton             32 525 $  
Saint-Ludger             39 413 $  
Saint-Robert-Bellarmin             21 453 $  
Saint-Romain             34 569 $  
Saint-Sébastien             22 809 $  
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Stornoway             20 857 $  
Stratford             53 930 $  
Val-Racine             14 640 $  

TOTAL 487 695 $ 

 
 
Article 4 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 5 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
ADOPTÉ en séance du conseil, 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
  
 
 
 
 
 
14.6.7 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-07 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, SERVICE DE PRÉVENTION DES INCENDIES POUR L’ANNÉE 2026  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-07 

 
RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, SERVICE DE 
PRÉVENTION DES INCENDIES POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités rurales ou urbaines qui la composent, une partie des 
fonds nécessaires à la réalisation des activités prévues, et ce, en tenant 
compte de chacune des catégories de dépenses établies lors de la 
préparation des prévisions budgétaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit a déclaré sa compétence en 
matière de prévention des incendies, et ce, pour certaines municipalités 
de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté a intégré à ses 
prévisions budgétaires 2026 des sommes pour le service de prévention 
des incendies de certaines municipalités de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait 
partie intégrante. 
 
 
Article 2 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré nul, 
les autres dispositions du règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
Article 3 
 
Dans le but de pourvoir aux frais relatifs au service de prévention des 
incendies des municipalités de Audet, Lac-Drolet, Lambton, Milan, 
Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Saint-Augustin-de-Woburn, Sainte-
Cécile-de-Whitton, Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin, Saint-Romain, 
Saint-Sébastien, Stornoway et Val Racine qu’une somme de quatre-
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vingt mille neuf cent sept dollars (80 907 $) soit prélevée des 
municipalités de la MRC parties à la compétence. 
 
Ce montant est payable par les municipalités concernées et calculé sur 
la base du type et du nombre de risques incendie de chaque 
municipalité. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet 5 195 $ 

Frontenac                     -   $  

Lac-Drolet              8 453 $  

Lac-Mégantic                     -   $  

Lambton            11 240 $  

Marston                     -   $  

Milan              2 417 $  

Nantes              7 753 $  

Notre-Dame-des-Bois              6 411 $  

Piopolis                     -   $  
Saint-Augustin-de-
Woburn              5 145 $  

Sainte-Cécile-de-Whitton              5 481 $  

Saint-Ludger              9 255 $  

Saint-Robert-Bellarmin              2 358 $  

Saint-Romain              5 200 $  

Saint-Sébastien              6 641 $  

Stornoway              3 827 $  

Stratford                     -   $  

Val-Racine              1 531 $  

TOTAL 80 907 $ 

 
 
Article 4 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 5 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
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troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la Loi.  
 
 
ADOPTÉ en séance du conseil, 
 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
 
 
 
14.6.8 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026-08 DE PERCEPTION DES QUOTES-
PARTS, UTILISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE DU CÉGEP PAR LES 
ÉTUDIANTS POUR L’ANNÉE 2026  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GRANIT  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-08 
 

RÈGLEMENT DE PERCEPTION DES QUOTES-PARTS, UTILISATION DE 
LA BIBLIOTHÈQUE PAR LES ÉTUDIANTS DU CÉGEP POUR 
L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
adopté, à sa session du 27 novembre 2025, ses prévisions budgétaires 
pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est à propos pour la MRC d’amasser, auprès des 
municipalités rurales ou urbaines qui la composent, une partie des 
fonds nécessaires à la réalisation des activités prévues, et ce, en tenant 
compte de chacune des catégories de dépenses établies lors de la 
préparation des prévisions budgétaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté du Granit a 
conclu avec le Centre d’études collégiales de Lac-Mégantic une entente 
pour le financement des frais d’utilisation des services de la 
Médiathèque Nelly-Arcan par les étudiants dudit Centre d’études 
collégiales ; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
article 205 fixe ou donne à une Municipalité régionale de comté le 
pouvoir de fixer les modalités de répartition de ses dépenses ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
régulièrement été donné à la session de ce conseil tenue le 10 décembre 
2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même 
séance ; 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE ordonné et statué par les membres du 
conseil de la Municipalité régionale de comté du Granit : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait 
partie intégrante. 
 
 
Article 2 
 
Le conseil décrète le présent règlement dans son ensemble, et article 
par article, de manière que si un article était ou devait être déclaré nul, 
les autres dispositions du règlement continueraient de s’appliquer. 
 
 
Article 3 
 
Dans le but de pourvoir aux frais découlant de l’entente conclue avec le 
Centre d’études collégiales de Lac-Mégantic pour le financement des 
frais d’utilisation des services de la Médiathèque Nelly-Arcan par les 
étudiants dudit Centre d’études collégiales : 
 

- qu’un montant de sept mille cent trente dollars (7 130 $) soit prélevé sur 
la base d’un montant de cent cinquante-cinq dollars (155 $) multiplié par 
le nombre d’étudiants des municipalités de la MRC fréquentant le 
Centre d’études collégiales, à l’exception des étudiants de la ville de Lac-
Mégantic et de la municipalité de -Val Racine-. 
 
Ces cotisations sont : 
 

Municipalités Montants 

Audet               310 $  

Frontenac 2 635 $ 

Lac-Drolet 775 $ 

Lac-Mégantic               -    $  

Lambton 155 $ 

Marston 620 $ 

Milan               -    $  

Nantes 775 $ 

Notre-Dame-des-Bois 310 $ 
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Piopolis 155 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 620 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 465 $ 

Saint-Ludger 155 $ 

Saint-Robert-Bellarmin               -    $  

Saint-Romain               -    $  

Saint-Sébastien               -    $  

Stornoway 155 $ 

Stratford               -    $  

Val-Racine               -    $  

TOTAL 7 130 $ 

 
 
Article 4 
 
Ces cotisations sont payables en quatre versements égaux 
représentant chacun 25 % du montant total à payer, le premier avant 
le 31 mars 2026, le second avant le 31 mai 2026, le troisième avant le 
31 juillet 2026 et le quatrième avant le 30 septembre 2026.  
 
 
Article 5 
 
Un intérêt au taux de 12 % l’an est chargé sur toute somme due en vertu 
du précédent article du présent règlement, à toute municipalité ou ville 
en défaut de payer, à compter du 1er avril 2026, en ce qui concerne le 
premier versement, à compter du 1er juin 2026, en ce qui concerne le 
second versement, à compter du 1er août 2026, en ce qui concerne le 
troisième versement et à compter du 1er octobre 2026, en ce qui 
concerne le dernier versement. 
 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
 
ADOPTÉ en séance du conseil, 
 
 
    
Monique Phérivong Lenoir Sonia Cloutier 
Préfet Greffière-trésorière 
 
 
ÉTAPES LÉGALES: 
 
AVIS DE MOTION : 10 décembre 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 10 décembre 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR :  
ENTRÉE EN VIGUEUR :  
 


